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Madame, Monsieur,

Comme chaque année, le Rapport d’Activité est l’occasion de dresser 
un bilan des actions que nous avons menées. Avec mes collègues 

Maires et élus de la Communauté d’Agglomération, nous 
sommes très heureux de vous présenter les actions qui ont 
contribué à faire de l’année 2022 une année extrêmement 
positive, permettant à notre territoire de relever les difficultés 

auxquels notre pays a fait face. Autant d’actions et de projets 
qui ont insufflé une véritable identité à notre territoire tant 

sur le plan économique que culturel, rendant de ce fait, cette 
Agglomération toujours plus attractive.

Vous le savez, avec nos élus, nous avons fait de l’emploi une priorité 
absolue. Dans ce sens, l’implantation de nouvelles entreprises au sein 

du Parc d’Activité du Pays de Meaux a participé à en faire un véritable 
moteur de notre activité économique. Dans une volonté d’accompagnement 

et de soutien de nos entreprises, nous avons pris la décision depuis plusieurs 
années maintenant, d’instaurer le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi visant 

à accompagner les demandeurs d’emploi de longue durée avec ou sans qualification. Une véritable 
innovation entrainant des résultats plus qu’encourageants. Avec un taux de demande d’emploi 
inférieur à la moyenne régionale, notre territoire est une véritable réussite économique ! Dans cette 
même dynamique, notre proximité avec la plateforme aéroportuaire de Paris Charles de Gaulle nous 
a conduit, à créer Roissy Meaux Aéropôle, un ambitieux projet rassemblant les territoires de Roissy 
Pays de France, Plaines et Monts de France, le Pays de l’Ourcq et le Pays de Meaux. Cette volonté 
vise à créer un pôle d’innovations autour de la filière 3 A (Aérien, Aéronautique et Aéroportuaire), 
permettant ainsi de créer toujours plus d’emplois.

Une attractivité grandissante qui s’est également exprimée sur le plan touristique, la création de 
notre toute nouvelle entité, Meaux Marne Ourcq Tourisme, nous a permis de diversifier encore et 
toujours notre offre touristique et de mettre en lumière le patrimoine gastronomique, naturel et 
culturel de notre territoire. Cette fusion s’est traduite par une croissance spectaculaire du nombre 
de touristes français et étrangers de 74 %, soit plus 17 300 visiteurs supplémentaires ! En ayant 
enregistré plus de 80 000 entrées, le Musée de la Grande Guerre a lui aussi connu un franc succès avec 
des visiteurs venus également du monde entier. Cette politique culturelle se décline sous plusieurs 
aspects, notamment avec le réseau de lecture publique dont l’objectif est de la rendre accessible sous 
toutes ses formes sur l’ensemble de l’Agglomération, et bien évidemment avec la future Cité de la 
Musique Simone Veil, qui verra le jour en janvier 2025 et qui sera l’exemple par excellence d’une 
culture qui se veut au service de tous.

Enfin, sur le plan environnemental, le territoire s’engage et est à l’initiative. Cet engagement s’est 
concrétisé par la réalisation du défi « famille zéro déchet » pour sensibiliser les familles quant à 
la gestion des déchets et la surconsommation. S’agissant des mobilités douces, nous redoublons 
d’efforts afin de concevoir et développer de nouveaux modes de déplacement sobre énergétiquement, 
c’est pourquoi depuis 2021, nous avons étendu notre réseau de Transport à la Demande sur tout le 
territoire !

Depuis près de deux décennies maintenant, nous travaillons conjointement pour écrire l’histoire de 
la Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux. Je tiens à vous assurer que pouvez compter sur 
ma détermination et sur celle de mes amis élus pour poursuivre nos efforts et continuer à écrire cette 
magnifique histoire commune.

Vous retrouverez dans ce rapport l’ensemble des projets et des initiatives que nous avons réalisés sur 
l’année 2022. Je vous souhaite une excellente lecture à toutes et à tous !

Édito
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UN BUDGET 
MAÎTRISÉ  
ET AMBITIEUX  
AU SERVICE  
DES 26 COMMUNES

L’année 2022 a été fortement impactée par une in-
flation record, l’augmentation des prix de l’énergie, la 

hausse du SMIC et du point d’indice des fonctionnaires 
territoriaux. 

Malgré ce contexte économique, la CAPM présente un ré-
sultat positif permettant d’envisager les investissements 

futurs nécessaires (nouvelle usine d’eau potable, Cité de la 
Musique, 3e piscine intercommunale à Nanteuil-lès-Meaux, pôle 

d’échanges favorisant la mobilité sur le territoire, etc.) sans recourir 
fortement à l’emprunt, grâce à une bonne gestion financière.

Les dépenses globales de fonctionnement de l’agglomération en 2022 s’élèvent à 74 M€ dont, pour exemples : 

/   18,5 M€ de recettes fiscales perçues et reversées aux 26 communes de l’agglomération pour leur fonctionnement ;

/  14,9 M€ pour la collecte et le traitement des déchets ménagers ;

/  10,8 M€ pour la gestion de l’eau potable et de l’assainissement ;

/  8,3 M€ pour la culture (Musée de la Grande Guerre, Réseaulecture publique…) ;

/  4,3 M€ pour les espaces publics (notamment les zones d’activités économiques) ;

/  3,5 M€ pour le sport (dont la gestion des 2 piscines de l’agglomération).

En 2022, la Communauté d’Agglomération  
du Pays de Meaux a engagé sur l’ensemble 

du territoire 106 M€, dont 74 M€ au titre 
du fonctionnement courant et 32 M€ 

pour les investissements. 
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Parmi les principaux projets d’investissement de l’année 2022, nous pouvons citer : 

/   la Cité de la Musique Simone-Veil : 2,4 M€ pour le début des travaux du futur pôle musical regroupant le Conservatoire, 
l’Harmonie et l’enseignement musical de la Maison des jeunes et de la culture (MJC) ;

/   le Musée de la Grande Guerre : 1,3 M€ pour la restauration du Monument américain, les études pour la création d’une 
tranchée pédagogique et le renouvellement de matériel scénographique ;

/   la voirie : 1,6 M€ pour la réhabilitation des voiries dans les zones d’activités (Saint-Soupplets, Mareuil-lès-Meaux, 
Nanteuil-lès-Meaux, Meaux…) ;

/   la collecte et traitement des déchets ménagers : 1,5 M€ pour la mise en place de points d’apport volontaire enterrés ;

/   l’eau potable : 4,9 M€ utilisés pour les travaux d’interconnexion d’Isles-lès-Villenoy, l’aide à la maitrise d’œuvre pour la 
construction de la nouvelle usine, le renouvellement des compteurs sur la commune de Nanteuil-lès-Meaux … ;

/   l’assainissement : 5,2 M€ pour le remplacement de la toiture et du matériel industriel de la station d’épuration de Meaux, 
les travaux d’interconnexion d’Isles-lès-Villenoy, la 1re phase de réalisation d’un bassin de stockage et de restitution  
sur Varreddes… ;

/   les eaux pluviales : 1,1 M€.

BUDGET PRINCIPAL DE L’AGGLOMÉRATION : 
QUE FAIT-ON AVEC 100 € DE DÉPENSES  

DE FONCTIONNEMENT ?

Les recettes de fonctionnement de l’agglomération 
proviennent notamment des dotations de l’État, 

de la fiscalité économique des entreprises 
du territoire, de la taxe d’enlèvement sur 

les ordures ménagères, des ventes 
d’eau comprenant la redevance 

d’assainissement, ainsi que des droits 
d’entrées dans les services publics 

(piscines, Conservatoire, etc.).

INVESTISSEMENT 2022 
(HORS REMBOURSEMENT 

DE L’EMPRUNT)

24,8 M€

30 €
Attribution
de compensations

24 €
Déchets

14 €
Culture

9 €
Espaces publics

7 €
Autre

6 €
Sports

5 €
Fonctions
supports

3 €
Subventions

aux associations 2 €
Développement
économique

21 %
Assainissement

20 %
Eaux

11 %
Transports
et mobilité

7 %
Collecte et traitement

des déchets

5 %
Sécurité, prévention

4 %
Eaux pluviales

3 %
Urbanisme

3 %
Services généraux

2 %
Équipements sportifs

2 %
Services techniques

22 %
Équipements
culturels
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UN AN D’ACTIONS  
ET DE RÉSULTATS 
AU SERVICE  
DU PAYS DE MEAUX

Le PAPM, une locomotive 
pour l’emploi
La politique active du développement économique du 
territoire continue de porter ses fruits, notamment sur le Parc 
d’activités qui devient un pôle économique d’envergure pour 
l’Est francilien.

Malgré un contexteéconomique tendu, la CAPM a poursuivi 
lacommercialisation de nouvelles parcelles sur l’îlot 7 du 
PAPM (Parc d’activités du Pays de Meaux) et a commencé 
la commercialisation de son dernier îlot, l’îlot 6. L’îlot 5 a été 
totalement commercialisé en 2019-2020.

Toutes les parcelles de l’îlot 7, dédié à l’artisanat/PME/PMI, ont 
été attribuées. La dernière (d’une surface de 2500 m2) a été 
réservée pour la société Dimitro, spécialisée dans la production 
de solutions en acier inoxydable pour l’industrie, actuellement 
à l’étroit sur son site de la commune de Varreddes. Il ne 
reste qu’une seule parcelle, dont une partie est en zone NL 
(secteur dédié aux équipements de camping, sportifs et de 
loisirs) rendant 70  % du foncier inconstructible. En 2022, 
de nombreux chantiers de construction ont été terminés, 
permettant aux entreprises de démarrer leur activité, par 
exemple pour CQFD, Bois et Toits, Koota et Nova Crète.

L’année 2022 a également été marquée par la fin de la 
commercialisation de l’îlot 4, dédié à la logistique. 8 ha 
ont été vendus en juin à Panattoni, leader européen du 
développement immobilier logistique et industriel, pour la 
construction d’une plateforme logistique ICPE (Installations 
classées protection de l’environnement) de 38 000 m². La 
construction a commencé en septembre 2022, pour une 
livraison prévue en août 2023. 

Après l’aménagement de l’îlot 6 par la CAPM (construction de 
350 mètres de voirie, destruction du hangar jaune), le premier 
foncier de l’îlot a été commercialisé. Près de 35000 m2 ont été 

acquis par l’entreprise Irrijardin afin d’y installer sa deuxième 
plateforme de distribution qui permettra de couvrir le nord 
de la France. Irrijardin est une entreprise spécialisée dans la 
distribution de matériels, d’équipements et de consommables 
pour l’arrosage, le spa et la piscine auprès d’une clientèle de 
particuliers (130 magasins en France). Cette implantation a 
nécessité une collaboration avec la commune de Villenoy 
pour modifier le PLU (Plan local d’urbanisme) afin d’autoriser 
ces ICPE.

La pointe nord de l’îlot 1 et 2 du PAPM (îlot commerce) a été 
réservée pour la création d’un parc d’activités et de stockage 
pour TPE et PME (des cellules allant de 30 à 150 m2 en 
location au mois ou à l’année), nécessitant une modification 
du dossier de réalisation de la ZAC (Zone d’aménagement 
concerté).

Sur les autres zones d’activités gérées par la CAPM où nous 
avons réalisé des ventes récemment (ZA de la Halotte avec 
la vente d’une parcelle de 4700 m2, ZA Jean-Pierre Plicque 
avec la vente de 2 parcelles (500 et 1000 m2) et ZAC 
Arpents Videron avec la vente de 12 ha), l’année 2022 a 
permis à certaines entreprises de finaliser leurs travaux de 
construction afin de démarrer leurs activités : 

/   Ouverture de la nouvelle plateforme logistique LIDL sur la 
ZAC Arpents Videron, mi-2022, d’une superficie de 58000 
m2 avec des équipements écoresponsables ;

/   Nouvel outil industriel pour la société Amétis à Trilport avec 
la construction d’un entrepôt de 2600 m2 afin de traiter et 
valoriser les déchets des cartouches d’impression.

Pour rappel, la CAPM n’a plus de foncier à commercialiser sur 
la zone d’activité Jean-Pierre Plicque à Villenoy.

La DAE œuvre également au quotidien en apportant son 
aide et ses conseils aux nouvelles entreprises du territoire, 
telles que Burban Palettes, Burger King, CQFD, par exemple, 
celles en développement comme LIDL, La Briqueterie, centre 
Leclerc de Meaux, LNA Santé, ou encore celles en difficulté. 

Un pôle économique et commercial majeur de l’est francilien :  
l’emploi et le développement économique sont au cœur des priorités des élus.  
Le Pays de Meaux, en tant que pôle économique majeur de l’est francilien,  
offre aux entreprises et aux porteurs de projets un territoire attractif et dynamique. 

CHIFFRES 
CLÉS  
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Le développement  
d’une filière  
de sous- traitance 
aéronautique  
et aéroportuaire
Dans le cadre de la démarche partenariale impulsée par 
la signature de la convention dédiée au Pôle de formation 
Georges-Guynemer, la CAPM, la Région Île-de-France et 
l’Éducation nationale ont engagé un temps de travail dédié  
à la réhabilitation du lycée Pierre de Coubertin et à la constru-
ction d’un nouveau bâtiment qui sera exclusivement dédié 
aux formations aéronautiques du Pôle Georges-Guynemer.  
Celui-ci sera livré à la rentrée 2024-2025.

Ce bâtiment abritera notamment les aéronefs, outils 
pédagogiques indispensables, dont l’Epsilon TB30, don 
de l’Armée de l’air, arrivé sur l’aérodrome d’Esbly au mois 
d’octobre.

L’offre de formation proposée par l’Éducation nationale est 
complétée par celle du CFA de l’Aérien, l’AFMAé, partenaire du 
lycée Pierre de Coubertin. La volonté des élus du GIP, ainsi que 
des partenaires du pôle Georges-Guynemer, est d’engager 
une coopération entre les organismes de formation afin de 
proposer aux habitants un véritable maillage territorial.

Les élèves du lycée Pierre de Coubertin se sont rendus sur 
le site de l’AFMAé durant deux semaines afin de mettre en 
pratique leurs connaissances techniques sur des aéronefs.

La convention de partenariat avec les acteurs de la filière 
AAA a été signée le 10 juillet lors du Meaux Air Show.

Meaux Air Show 

Le meeting aérien a eu lieu le 10 juillet sur l’aérodrome de 
Meaux-Esbly. Le bilan a été plus que positif avec 32 à 35000 
participants. L’événement a été marqué par deux temps 
forts : la signature de la convention de partenariat entre 
la CAPM et les acteurs de la filière 3A, et le passage de la 
patrouille de France.

Forum de l’emploi et de la formation de l’aérien 

En raison de la crise sanitaire, la seconde édition du forum 
des métiers et des formations de l’aérien initialement prévue  
le 12 janvier 2022 a été reportée au 3 juin dernier au Colisée. 

37 exposants ont été mobilisés.

Centre Commercial 
Les saisons de Meaux
Depuis 2021, une restructuration de la galerie a été initiée, 
avec la concentration du commerce en rez-de-chaussée et le 
développement d’activités de service à l’étage.

Animation Réseau
Poursuite de l’animation Réseau : sur la fin de l’année 2022, 
des événements à destination des entreprises ont à nouveau 
été proposés (inaugurations, temps dédiés, …). 

La CAPM et l’association des chefs d’entreprises Cezam ont 
organisé en octobre une soirée à destination des entreprises 
du Pays de Meaux au Musée de la Grande Guerre où Pascal 
Perri est intervenu pendant 1 h 30. La présence des chefs 
d’entreprises est chaque année plus importante. En effet, 
pas moins de 110 personnes étaient présentes lors de cet 
événement qui est désormais très attendu par les acteurs 
économiques locaux. 

Mise en œuvre d’une convention-cadre  
avec les trois chambres consulaires  
(CMA, CCI et Chambre d’agriculture) 

Un travail a été initié durant l’été 2022 avec les différentes 
chambres consulaires pour un aboutissement avec la 
signature de la convention au second semestre 2023.

Salon de l’habitat

La DAE a accompagné l’entreprise Léo, pour la 7e édition 
du salon de l’habitat qui s’est déroulé du 7 au 9 octobre 
au Colisée, afin de faire découvrir au grand public l’univers 
de l’habitat, de la construction, de la rénovation et de 
l’aménagement intérieur et extérieur.

Le salon a accueilli 130 exposants et environ 5200 visiteurs 
ont répondu présent.

CHIFFRES 
CLÉS  

32206
emplois salariés (Insee 2020) 

Plus de 1400 emplois sur le PAPM

et 1800 à moyen terme

10695
établissements actifs (CCI 2022)

17
parcs et zones d’activités
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FAVORISER  
AU QUOTIDIEN 
L’EMPLOI  
POUR TOUS ! 

Chiffres clés
Notre territoire a connu une reprise plus rapide que celle de 
la région et du département en réussissant, dès la fin 2021, à 
revenir à un nombre de demandeurs d’emploi inférieur à celui 
d’avant COVID. 

En 2022, nous avons connu une baisse de 6.8 % des 
demandeurs d’emploi dans le Pays de Meaux (6664 au 4e 
trimestre de 2022 contre 7 151 au 4e trimestre de l’année 2021). 

Pôle Emploi relève un taux de 6.7  % de demandeurs d’emploi 
sur notre territoire contre 6.9  % pour l’Île-de-France. 

C’est auprès de la population jeune que cette baisse est la 
plus significative : celle-ci ne représente plus que 16  % des 
demandeurs d’emploi sur le Pays de Meaux (18  % au 4e 

trimestre de l’année 2021) contre 17  % en Seine-et-Marne 
(17 % au 4e trimestre de l’année 2021). 

Parallèlement, le nombre d’offres d’emploi ne cesse de croître, 
témoignant du dynamisme économique de notre territoire. 
À l’issue du 4e trimestre 2022, Pôle emploi recensait 3248 
offres d’emploi sur le Pays de Meaux contre 3074 au 4e 
trimestre 2021, soit + 5,7  %.

10695 établissements actifs selon la Chambre de commerce 
et de l’industrie en 2021 ;

1897 jeunes de la CAPM accompagnés par la Mission locale 
dont 862 nouvelles inscriptions, 1152 entrées en emploi/
alternance/formation : 

/   plus de 1868 personnes accompagnées, dont 234 en 2022 ;

/   plus de 991 personnes ont bénéficié d’une action 
proposée par le PLIE (Plans locaux pluriannuels pour 
l’insertion et l’emploi) ;

/   344 sorties positives dont 39 en 2022 se sont 
traduites par des CDD de plus de 6 mois et des CDI 
avec une formation qualifiante.

Retour sur l’événement PLIE du 12 décembre 2022 

Mise à l’honneur d’anciens bénéficiaires du PLIE, des 
entreprises et des partenaires emplois : 18 bénéficiaires, 
15 partenaires, 16 entreprises présentes : plus de 490 
recrutements par le biais des clauses sociales d’insertion 
depuis 2012.

La clause d’insertion
La clause d’insertion, c’est l’obligation pour les entreprises 
répondant à un appel d’offres public, de réserver un temps de 
travail minimum à des personnes en insertion professionnelle 
très éloignées de l’emploi. 

/   Plus de 186000 heures d’insertion sont prévues dans 
le cadre d’opération en cours et à venir. À savoir : 
la construction du nouveau barrage, la Cité de la 
Musique, le centre hospitalier de Meaux, la démolition 
de tours et la reconstruction de nouveaux logements, 
infrastructures ville de Meaux et Pays de Meaux.

Pour l’année 2022 : 16944 heures réalisées, 43 personnes 
recrutées, 2 bénéficiaires du PLIE recrutés, plusieurs 
opérations en cours de réalisation.

Pour l’année 2023 (à ce jour) : 1949 heures réalisées,  
27 personnes recrutées, 1 bénéficiaire du PLIE.

Action de formation CACES 1/3/5 (permis permettant la 
conduite d’engins au sein d’un entrepôt logistique) : pour 
l’année 2022, une session de formation en lien avec le centre 
de formation Promotrans de Meaux s’est déroulée du 15 au 
30 décembre 2022. 

Les 6 participants inscrits au PLIE ont obtenu leur formation, 
qui est, par ailleurs, particulièrement demandée par les 
industriels locaux.

Déterminés à favoriser l’emploi pour tous et à lutter contre le chômage en dépit  
d’un contexte économique national et international extrêmement difficile,  
les élus mettent au cœur de leur action une politique de l’emploi équilibrée et réaliste, 
qui perçoit dans toute activité nouvelle la possibilité de stimuler l’embauche.
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Les prochaines étapes 
pour 2023

/   séminaire inter PLIE (rencontre avec les PLIE de 
Seine-et-Marne prévue en décembre) ;

/   séminaire des entreprises socialement responsables 
et solidaires (présentation des structures relevant 
de l’insertion par l’activité économique prévue en 
novembre) ;

/   signature de la convention partenariat PÔLE EMPLOI/
PLIE du Pays de Meaux.

Les actions générales 
pour l’emploi
La Maison de l’emploi a réalisé des actions très diverses :

/   accompagnement général des demandeurs 
d’emploi en entretien individuel avec 411 personnes 
accompagnées pour 303 entrées en emploi (+ 1 %) ;

/   accompagnement de TPE/PME avec 166 entreprises 
bénéficiaires (+ 10,1 %) dont 126 nouvelles entreprises ;

/   offres mises en ligne avec 503 offres diffusées (+ 
10 %) pour plus de 800 postes de bas niveau de 
qualification (dont 110 en alternance).

Après deux années ralenties par le contexte sanitaire, 
l’année 2022 aura été marquée par 55 actions collectives et 
événements emploi/formation. Certains de ces événements 
incontournables ont immédiatement retrouvé plusieurs 
centaines de visiteurs (Jobs d’été, 426 visiteurs ; Alternance, 
642 visiteurs ; Un emploi pour vous, 301 visiteurs ; Justice 
Sécurité Défense, 839 visiteurs) pendant qu’en parallèle de 
nouveaux événements prenaient place dans le calendrier 
(aérien, 285 visiteurs ; numérique, 80 visiteurs ; handicap, 
110 visiteurs).

Dans le contexte du recrutement important et permanent de 
la filière AAA, un maillage s’est installé entre CDG Alliance, 
Pôle Emploi Roissy CDG et la MDENE77 afin de mobiliser 
tout au long de l’année les demandeurs d’emploi du territoire 
vers les opportunités offertes par la plateforme CDG. Cette 
coopération s’est par exemple déclinée par des visites à 
destination des prescripteurs et du public (Dassault, Maison 
de l’environnement ADP, Cité des métiers, etc.), l’organisation 
de job dating avec des agences d’intérim ou des entreprises 
de la plateforme, le relai local des événements « l’Aéroport 
recrute » ou des sensibilisations régulières aux opportunités 
existantes (emploi et formation) avec comme point d’orgue 
l’organisation du Forum aérien le vendredi 3 juin au Colisée. 
Des actions plus spécifiques financées par la CAPM :

Le Défi 40 jeunes

Plus de 750 jeunes de la Mission locale ont bénéficié du 
dispositif Défi 40 jeunes (50 jeunes par an en moyenne). 
Nouveauté 2022, celui-ci s’est particulièrement concentré sur 
les jeunes en recherche d’alternance avec 53 accompagnés, 
dont 26 sorties positives.

Le « Défi 50 seniors »

Son objectif est de mettre en place un accompagnement 
de 6 mois, renouvelable une fois, de type coaching, pour 
50 personnes de plus de 50 ans en recherche d’emploi 

depuis moins de 24 mois. Pour 2022, on compte 43 
accompagnements dont 26 sorties positives.

La mobilité internationale

Grâce au dispositif meldois Play’Mobil et à notre présence 
au consortium Envol PRO porté par CDG Alliance et financé 
par Erasmus +, les jeunes de la Mission locale se voient 
offrir la possibilité de partir 3 à 4 mois en stage à l’étranger 
(Royaume-Uni, Irlande, Malte, Portugal) après avoir suivi une 
préparation de 60 heures intégrant une formation intensive 
en anglais. 9 jeunes ont bénéficié de ces opportunités en 
2022, 100 % d’entre eux connaissent une sortie positive 
dans les 6 mois suivants.

L’InserTour

Lancé en janvier 2019 avec l’appui de la Politique de la Ville de 
Meaux, il vise à lutter contre le décalage existant entre l’offre 
et la demande. Chaque mois, un groupe de 16 bénéficiaires 
organise la visite de 3 entreprises (dont une d’insertion), qui 
recrutent dans des secteurs en tension avec comme objectif 
la levée de préjugés sur certains métiers accessibles aux 
demandeurs.

Créer pour entreprendre

La Maison de l’emploi a lancé en juin 2018 un dispositif de 
détection et d’accompagnement à la création d’entreprises. 
En partie financé par la CAPM, il est le fruit d’une co-
construction avec nos partenaires : CCI, CMA, AFILE 77, 
CARED.

Cette action se décline sur deux axes :

/   axe 1 : émergence de projets au sein des quartiers 
prioritaires de la ville.

/   axe 2 : accompagnement des jeunes entreprises 
durant les trois premières années de leur création. 

Des permanences individuelles ont lieu chaque premier 
jeudi du mois, à la CARED et les autres jeudis à la Maison 
de l’Emploi. L’année 2022 aura permis la création d’un mini-
forum à l’espace Aragon « Monte ta boîte ».

127 personnes ont bénéficié de ces dispositifs en 2021, dont 
46 % issues des QPV pour 8 immatriculations d’entreprise et 
2 financements par l’ADIE.

Développer : l’alternance, un enjeu pour l’avenir 

La coordination de l’alternance : depuis 2016, le territoire 
porte une coordination de l’alternance. Ses objectifs sont de 
créer des synergies inter partenariales avec l’ensemble des 
acteurs de l’alternance. Elle regroupe l’Inspection académique, 
15 collèges, 6 lycées, 7 CFA/UFA, la MLDS, CEZAM, le CIO, 
l’EPIDE, la DIRECCTE 77 ou encore la Place des Métiers 77.

Ce travail commun se traduit par l’ancrage d’outils efficients 
pour accompagner notre territoire tels que :

/   le 5e Forum alternance avec 642 visiteurs  
et 53 exposants ;

/   l’Altertour avec 3 bus et 133 participants  
(élèves et référents décrochage scolaire)  
pour visiter les établissements du territoire ;

/   les ateliers « passeport vers le monde du travail » 
animés par des intervenants issus du monde  
de l’entreprise dans les collèges pour préparer  
les élèves à leur entrée dans le monde professionnel.

Pour la partie mission locale des jeunes en recherche 
d’alternance, 127 jeunes ont signé un contrat (101 appren-
tissages et 26 pros). 
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DÉVELOPPEMENT
DURABLE  

1-Impacts et bilans  
des actions, politiques publiques et programmes au 
regard de la lutte contre le changement climatique

À l’échelle du territoire, la Communauté d’agglomération du Pays de Meaux soutient et porte des actions visant à :

/ /   élaborer une stratégie énergétique du territoire

Fin 2021, la CAPM a sélectionné un bureau d’études pour l’accompagner dans l’élaboration de son Plan climat air énergie territorial 
(PCAET).

Un séminaire de lancement a été organisé le 21 mars 2022 avec les maires. Une réunion publique le 21 mai 2022 et l’organisation 
d’une fresque pour le Climat, avec la participation des élus, ont permis d’alimenter le diagnostic du territoire. Ce dernier a été 
validé en juin : consommations énergétiques et leur potentiel de réduction, état des lieux des réseaux de transport et de 
distribution d’énergie et potentiel de développement, production en énergies renouvelables et potentiel de développement, 
analyse des émissions de GES et de leur potentiel de réduction, analyse du potentiel de séquestration carbone, analyse de 
la pollution de l’air et potentiel de réduction des polluants atmosphériques et vulnérabilité du territoire face au changement 
climatique.
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En octobre 2022, a été lancée la phase 2 de l’élaboration de 
la stratégie du territoire. Deux ateliers ont réuni les acteurs 
locaux. Les résultats de ces travaux ont été présentés en 
commission Développement durable le 15 novembre 2022. 

Lors de ces ateliers, plusieurs priorités ont été identifiées :

/   le développement des circuits courts alimentaires  
et de la production locale ;

/   la concertation, l’éducation et la communication  
sur les éco gestes / enjeux du développement durable ;

/   la gestion des eaux pluviales : infiltration, collecte  
et recyclage ;

/   la lutte contre les dépôts sauvages ;

/   la préservation des zones humides ;

/   le développement d’un réseau cyclable ;

/  la réduction de la place de la voiture dans l’espace public ;

/   la lutte contre la précarité énergétique et la rénovation 
du patrimoine publique ;

/   la valorisation des bio déchets ;

/   la préservation du couvert végétal et des sols ;

/   le développement de filières de recyclage.

Au premier semestre 2023, l’ensemble des acteurs du 
territoire ont participé à l’élaboration du plan d’actions. Le 
PCAET sera ensuite proposé pour validation des services de 
l’État fin 2023.

/ /   élaborer le Plan d’action qualité de l’air (PAQA)  
du territoire

La qualité de l’air est un enjeu de santé publique pour ce 
territoire situé en zone sensible par le Plan de protection de 
l’atmosphère. Les émissions des gaz à effet de serre sont 
principalement liées au bâti (résidentiel et tertiaire) et au 
trafic aérien et routier. 

Le Plan air correspond à un renforcement du volet Air du Plan 
climat air énergie territorial (PCAET). C’est une obligation 
réglementaire pour notre territoire, situé en zone de protection 
de l’atmosphère.

Il doit apporter des éléments permettant de mettre en évidence 
l’atteinte d’objectifs de réduction des émissions de polluants 
atmosphériques en lien avec le Plan national de réduction 
des émissions de polluants atmosphériques (PRÉPA) et le 
respect des normes de qualité de l’air en concentrations en 
vigueur. Cette double obligation de résultat s’accompagne 
d’un besoin d’évaluation de l’impact des mesures de réduction 
des émissions de polluants atmosphériques. 

Le Plan air comporte la réalisation d’une étude d’opportunité 
sur la mise en place d’une ZFE-m (zone à faibles émissions- 
mobilité) sur le territoire. Cette étude permet de mettre en relief 
les enjeux et leviers d’actions possibles pour l’amélioration de 
la qualité de l’air en lien avec le trafic routier. L’étude a été 
confiée à AIRPARIF depuis février 2023.

/ /   développer la part des énergies renouvelables  
dans la consommation énergétique du territoire grâce :

à l’unité de valorisation du SMITOM de Monthyon

À l’heure actuelle, ce Centre intégré de traitement (CIT) de 
Monthyon produit de l’électricité. L’incinération des déchets 
ménagers génère de la vapeur, qui est ensuite transformée en 
électricité via un groupe turboalternateur. 135000 tonnes de 
déchets sont valorisées chaque année, ce qui permet de 
produire environ 58000 MWh par an. Une partie de cette 
électricité est utilisée en autoconsommation par le centre, 
une autre partie est revendue à EDF et représente environ la 
consommation annuelle de 8500 abonnés.

au développement du solaire photovoltaïque

Il s’agit d’un projet très emblématique pour notre territoire 
qui a vocation à constituer une vitrine régionale des énergies 
renouvelables en Île-de-France. En 2021, ce parc solaire a 
d’ailleurs été présenté à l’Exposition Universelle de Dubaï.

La production d’électricité en 2022 s’élève à 18634 MWh.

Le parc a couvert la consommation électrique de presque 
8500 personnes et évité 4434 tonnes d’émissions marginales 
de CO2.

Trois projets de parc solaire sont à l’étude : sur le site du CET 
de Crégy-lès-Meaux, sur le site du Ministère des Armées à 
Barcy/Chambry et à Germigny l’Évêque.
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Par ailleurs, la CAPM souhaite mettre en place des ombrières 
photovoltaïques sur certains parkings. 

La CAPM et les acteurs privés du territoire sont invités à 
participer à ce projet local en matière de développement 
d’énergie renouvelable, en équipant leur parking et toiture de 
centrales solaires. 

Une fois l’ensemble des autorisations obtenues, les travaux 
pourront commencer dès 2023 sur quelques parkings de la 
Ville de Meaux (Cité du numérique, Champs de foire, Tauziet/
Vilar), du Pays de Meaux habitat (PMH) et de Nanteuil-lès-
Meaux (parking de la salle polyvalente).

Les études sont en cours sur des fonciers à Villenoy et 
Quincy-Voisins ainsi que sur quelques parkings des zones 
d’activités du Pays de Meaux.

au développement du biométhane sur le territoire

La Seine-et-Marne est pionnière dans le développement 
de la filière méthanisation dans le pays. La CAPM accueille 
actuellement 5 unités de méthanisation en fonctionnement 
dans l’agglomération et un poste de rebours à Mareuil-lès-
Meaux. Celui-ci compresse automatiquement le biométhane 
excédentaire et le refoulera vers des zones de plus forte 
consommation ou vers un centre de stockage souterrain.

Les unités en fonctionnement sont : 

/   Biogaz Meaux (2016), à Chauconin-Neufmontiers, 
proche de Trilbardou, qui produit environ 22 GWh/
an de biométhane. Le méthaniseur accueille des 
cultures intermédiaires à vocation énergétique (CIVE), 
mais également des biodéchets issus de l’industrie 
agroalimentaire (environ 10 % actuellement jusque 
15 % maximum). Des partenariats locaux ont été 
créés avec le magasin Leclerc de Meaux et la Ferme de 
Rutel.

/   Mahé bio énergie (2019) à Boutigny qui valorise  
les déjections de vaches et des sous-produits 
de culture et produit environ 12,5 GWh/an de 
biométhane. En 2021, les élus de la CAPM ont été 
invités à visiter l’installation.

/   Brie bio énergie gaz (2021), à Chauconin-
Neufmontiers, produit environ 17 GWh/an de 
biométhane. 

Deux nouveaux méthaniseurs Ambition verte à Saint-
Soupplets et B2D Biogaz à Barcy sont opérationnels 
depuis 2022. Ces méthaniseurs utilisent une base 
d’alimentation végétale majoritairement d’origine agricole 
pour assurer une bonne autonomie : pulpe de betterave CIVE 
(10900 tonnes/an soit 30 t/j). 

à un projet de microcentrale hydroélectrique

Les travaux de reconstruction du barrage de Meaux se sont 
poursuivis en 2022. La fin de ce chantier est prévue, sauf 
aléas, fin 2025. 

Une centrale hydroélectrique, installée par Total énergies, 
sera implantée dans la structure du barrage. Quatre turbines 
VLH (Very Low Head) seront mises en place en rive gauche 
côté Meaux. Totalement immergées, les turbines seront 
ichtyocompatibles, c’est-à-dire qu’elles permettront aux 

poissons, notamment aux anguilles, de les traverser sans 
risque. La présence de la centrale hydroélectrique permettra, 
en outre, par son débit de fuite, d’accroître l’attractivité de la 
passe-à-poissons du canal du Cornillon située à proximité 
(les poissons migrateurs étant naturellement attirés par les 
courants).

La centrale permettra de produire une énergie maximale 
estimée à 10350000 kWh annuel, soit l’équivalent de la 
consommation de 2070 foyers.

/ /   aider les habitants dans la maîtrise de leur 
consommation d’énergie via :

 l’accompagnement technique : 

En 2022, l’Espace info-énergie (EIE) du Pays de Meaux 
(EIE) a repris les permanences physiques, sur rendez-vous. 
Les conseils aux particuliers sont cependant majoritairement 
dispensés par mail et téléphone. L’EIE informe et conseille 
les particuliers de façon neutre, objective et gratuite sur les 
travaux visant des économies d’énergie de leur logement 
(rénovation thermique, énergies renouvelables…) tout en les 
sensibilisant sur les éco gestes à adopter au quotidien. Les 
sollicitations ont augmenté en raison de la crise énergétique.

En 2022, le Salon de l’habitat de Meaux a accueilli 5200 
visiteurs sur les trois jours d’ouverture. Le prochain se 
déroulera du 6 au 8 octobre 2023. Ce rendez-vous permet 
la tenue conjointe d’un stand par SEME et SOLIHA 77 et vise 
à renseigner les ménages désireux de réaliser des travaux 
de rénovation énergétique. Les ménages éligibles aux aides 
de l’ANAH bénéficient de subventions dans le cadre de 
l’Opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH). 

Pour relancer la dynamique, une nouvelle thermographie 
aérienne est prévue en hiver 2023. Il s’agit de sensibiliser 
à nouveau les particuliers aux enjeux d’économies d’énergie 
et inciter au passage à l’acte pour améliorer la performance 
énergétique des logements. 

Les communes qui le souhaitent peuvent également bénéficier 
de balades thermiques pour compléter l’information sur les 
déperditions d’énergie des façades des bâtiments.

l’accompagnement financier :

Depuis plusieurs années, la CAPM lutte contre la précarité 
énergétique. Afin d’atteindre les objectifs définis dans 
la convention avec l’Agence nationale d’amélioration de 
l’habitat (ANAH) en 2018, une enveloppe financière annuelle 
de 340000 € sur cinq ans a été attribuée (réévaluée à 
365000 € pour les deux dernières années de la convention, 
suite à l’intégration de quatre nouvelles communes dans la 
CAPM) soit au total 1750000 € mobilisés par la CAPM en tant 
que fonds de travaux, pour subventionner les propriétaires 
dans leur projet de rénovation.

Il est programmé de réhabiliter 725 logements sur cette 
période (soit environ 145 logements annuellement) sur 
l’ensemble du territoire de la CAPM.

En 2022, quatre commissions se sont tenues. 85 dossiers 
ont été validés et financés, pour un montant de 284206 €.  
Il y a eu moins de dossiers que l’an dernier.



PAGE 13

Le bilan de ces quatre premières années est très positif. 
On note un gain énergétique moyen de 32,8 % sur les 
consommations du logement, soit 822 € économisés par 
ménage et par an, ainsi qu’une réduction de 382 tonnes par 
an des émissions de CO2.

Ce dispositif prend fin en septembre 2023. Une réflexion 
est en cours pour la mise en place d’une nouvelle Opération 
programmée d’amélioration de l’habitat, indispensable pour 
répondre aux enjeux du PCAET.

/ /  réduire la vulnérabilité du territoire aux impacts  
du changement climatique :

Le territoire de la Communauté d’agglomération du Pays 
de Meaux (CAPM) est exposé aux risques naturels majeurs 
que constituent les inondations par débordement de la 
Marne ou de ses affluents, aux phénomènes de remontées 
de nappes qui les accompagnent, ainsi qu’aux inondations 
par ruissellement en milieu urbain ou rural. Au 1er janvier 
2018, la CAPM a pris la compétence Gestion des milieux 
aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI).

Plusieurs syndicats de rivières, à qui cette compétence 
est déléguée, sont présents sur le territoire. Depuis janvier 
2022, une partie de la CAPM a été intégrée à l’extension du 
Syndicat mixte Marne et rus du Pays de Meaux (voir la 
carte ci-dessous). 

Par ailleurs, la Communauté d’agglomération du Pays de 
Meaux a également intégré le Programme d’action de 
prévention des inondations (PAPI) de la Seine-et-Marne 
Francilienne n°2 2022-2027 mené par l’Établissement 
public territorial de bassin (EPTB) Seine grands lacs qui 
comprend notamment les actions suivantes : 

/   sensibilisation des bailleurs sociaux et diagnostic  
de vulnérabilité des biens immobiliers exposés  
aux zones inondables ;

/  diagnostic de vulnérabilité des équipements et des 
établissements de services publics communaux et 
départementaux (enseignement, social, culture, loisirs, …) ;

/   intégration des objectifs d’aménagement durable et 
de résilience du territoire aux risques d’inondation 
dans les documents d’urbanisme (SCoT, PLUi, PLU) 
(diagnostic, PADD, règlement, …) en cours de révision ;

/   élaboration des PCS (ou d’un PCS intercommunal) 
pour toutes les communes riveraines de la Marne 
s’appuyant sur un référentiel commun aléa/enjeux ;

/   réalisation d’exercice de gestion de crise par la CAPM ;

/   diagnostic de vulnérabilité des équipements et des 
réseaux d’assainissement.

L’étude de restauration des champs d’expansion de crue  
et des zones humides du secteur de Saint-Faron à Meaux 
est toujours en cours. 

Un dossier de Déclaration d’intérêt général (DIG) a été 
réalisé par le SEPOMA entre 2020 et juin 2022 afin d’obtenir 
une autorisation d’intervention sur les parcelles privées sur 
l’ensemble des rus du Syndicat mixte Marne et rus du Pays 
de Meaux. L’objectif premier est un désencombrement du lit 
de la rivière par l’enlèvement des embâcles afin de rétablir 
l’écoulement libre des eaux et diminuer le risque d’inondation 
des zones urbanisées. Cette DIG a permis de définir un plan 
pluriannuel d’entretien des rivières sur 5 ans.

Enfin, une nouvelle classe d’eau a été organisée d’octobre 
2021 à février 2022 à destination des élus sur la thématique 
de l’eau. Animée par l’AVEN du Grand Voyeux, cette classe 
a accueilli de nombreux partenaires des services de l’État, 
du Département, de l’EPTB, de la Fédération de pêche, de 
l’Agence de l’eau Seine-Normandie ou encore de l’Office 
français pour la biodiversité. Pendant ces classes d’eau, une 
balade urbaine à Meaux a été animée afin de sensibiliser au 
risque d’inondation. Il s’agit de la troisième session organisée 
par la CAPM et l’AVEN du Grand Voyeux. Cette initiative est 
soutenue et financée par l’Agence de l’eau Seine-Normandie 
(AESN).
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/ /   promouvoir les déplacements alternatifs  
à la voiture individuelle et les modes  
de déplacement non polluants

Concernant le développement des transports en commun, 
la CAPM poursuit l’amélioration de la qualité de services aux 
usagers.

Depuis septembre 2021, le Transport à la demande (TAD) 
s’étend sur de nouvelles zones : la zone R couvrant les 
communes d’Isles-lès-Villenoy, Trilbardou et Vignely pour 
les trajets en direction ou en provenance de Meaux et la 
zone S couvrant les communes de Boutigny, Saint-Fiacre et 
Villemareuil pour les trajets en direction ou en provenance de 
Meaux ou de Trilport.

Tous les nouveaux bus fonctionnent au gaz naturel.

Un nouveau Centre opérationnel bus (COB) est à l’étude 
sur Poincy, en remplacement du dépôt du quartier Henri-
Dunant à Meaux. Une station GNV privée est programmée 
sur le nouveau site. 

Île-de-France Mobilités a attribué la nouvelle délégation 
de service public pour l’exploitation du réseau de bus en 
décembre 2021 à Transdev. L’exploitation du nouveau service 
a démarré en août 2022.

Les travaux de modernisation et de mise en accessibilité 
de la gare de Meaux ont été achevés en 2021. Ils représentent 
un investissement de 11 millions d’euros. Avec la création de 
deux ascenseurs, de rampes d’accès et d’un guichet adapté, 
la gare SNCF est désormais totalement accessible depuis le 
parvis côté rue des Trinitaires à Meaux. 

Dans l’attente de la réalisation d’une nouvelle gare routière, 
la CAPM travaille avec Île-de-France Mobilités (IDFM), les 
transporteurs et la ville de Meaux à la mise en place de 
solution permettant de faciliter l’accès aux bus pour les PMR. 

Le travail sur les acquisitions nécessaires à la réalisation 
du pôle gare de Trilport est en cours avec la commune de 
Trilport. 

En 2022, l’Office de Tourisme et la Communauté 
d’agglomération du Pays de Meaux ont poursuivi leur 
partenariat avec la SNCF Transilien ligne P afin de valoriser le 
tourisme accessible en train : #CpasLoinEnTrain.

Dans le cadre de ce partenariat, une navette gratuite a été 
mise en place entre la gare de Meaux et les principaux sites 
touristiques de la Ville : centre historique, bords de Marne, 
fromagerie et musée de la Grande Guerre. La mise en œuvre 
de ce service est assurée par l’association Germinale, une 
association de réinsertion par l’emploi. 

Le développement des itinéraires touristiques cyclables 
se poursuit. En 2022, l’office de tourisme et la CAPM ont 
ainsi balisé et sécurisé deux boucles cyclables au départ 
du musée de la Grande Guerre pour permettre au public de 
découvrir le circuit mémoriel à vélo. Un autre circuit, labellisé 
« vélo et fromage » a, quant à lui, été balisé depuis le centre 
historique de Meaux.

En février 2022, la CAPM a finalisé l’aménagement de la 
liaison piéton/cycles pour accéder à la fromagerie Saint-
Faron depuis la piste cyclable route de Varreddes qui lie le 

musée de la Grande Guerre au centre-ville de Meaux.

En 2023, l’Office du Tourisme travaille à la réalisation d’un 
plan papier de ces circuits et itinéraires vélos pour mieux les 
valoriser.

Le développement des itinéraires cyclables est à 
l’étude sur l’ensemble du territoire de la CAPM. Via un 
questionnaire aux communes, la CAPM a pu identifier 
les aménagements existants, les projets et les souhaits 
d’aménagements cyclables. Des référents par commune ont 
été désignés. L’objectif est d’élaborer notre schéma directeur 
d’aménagement cyclable pour les prochaines années. 

Les demandes portent essentiellement sur le développement 
du réseau cyclable interurbain de l’agglomération. Ces projets 
se situent le plus souvent le long des routes départementales 
telles que :

/   la RD 603 : piste cyclable fortement dégradée entre 
Trilport et Meaux

/   la RD 360 entre Nanteuil-lès-Meaux et Meaux 
(avenue François de Tessan) 

/   la chaussée de Paris (Meaux-Villenoy) vers les Saisons 
de Meaux et Chauconin- Neufmontiers

/   la RD 330 entre Crégy-lès-Meaux et Meaux : liaison 
très utilisée pour accéder à la gare de Meaux et au 
lycée Moissan. Le Département de Seine-et-Marne 
est maître d’ouvrage sur la section hors agglomération.

En 2023, les services de la CAPM étudieront en étroite 
collaboration avec les services du département le 
réaménagement de l’avenue de la Victoire de Meaux au pôle 
gare de Trilport (D603). 

Le Plan vélo de la CAPM doit également intégrer un volet 
sensibilisation à l’usage du vélo. Un projet de développement 
de l’apprentissage du vélo dans les écoles et centres de loisirs 
du territoire est à l’étude en partenariat avec la Fédération des 
usagers de la bicyclette (FUB) et Génération vélo.

La consigne vélo à la gare animée par Germinale (chantier 
d’insertion) est un succès. On compte 588 abonnés à Velmo 
en décembre 2022. 

Une réflexion est en cours pour mettre en place une consigne 
identique en gare de Trilport. En outre, Transdev devrait 
mettre en place un abri sécurisé Véligo dès 2023.

Par ailleurs, dans le cadre du schéma directeur des 
stationnements vélos en Île-de-France, la SNCF a été 
mandatée par Île-de-France Mobilités pour déployer des 
stationnements à proximité dans un rayon de 500 mètres 
autour des gares en 2023.

Enfin, une réflexion globale est en cours avec les partenaires 
économiques (Chambre de commerce et d’industrie, Aéroport 
de Paris (ADP), etc.) et institutionnels (Département 77) sur 
le développement de stations multi énergies « vertes » 
sur le territoire, notamment stations proposant du 
BioGNV et/ou de l’hydrogène. 

Au-delà des actions de la CAPM, chaque commune invente 
ses solutions pour éviter l’usage de la voiture individuelle et 
promouvoir les déplacements non polluants. Le Carapatte 
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à Nanteuil-lès-Meaux a fêté ses 10 ans en 2022. Il s’agit 
d’un système d’accompagnement à pied des enfants des 
écoles élémentaires jusqu’à leur école, suivant des arrêts 
avec horaires à respecter et un terminus. Quatre lignes de 
pédibus gratuites sont proposées le matin et deux pour le 
retour. 120 enfants l’utilisent.

Les communes de Crégy-lès-Meaux, Trilport et Nanteuil-lès-
Meaux travaillent également au développement d’aména-
gements cyclables sur les voiries communales.

2-Impacts et bilans 
des actions, politiques 
publiques et programmes 
au regard de la cohésion 
sociale et la solidarité 
entre les territoires  
et les générations
La CAPM agit sur les questions d’emploi et d’insertion des 
publics en situation de fragilité économique ou/et 
sociale au travers de la mise en place d’un Plan local pour 
l’insertion et l’emploi (PLIE), mis en œuvre dès 2004 et 
dénommé Programme pour la 2e chance, passeport pour 
l’emploi. L’objectif du PLIE 2014-2020 était d’accompagner 
860 personnes avec un taux de sorties positives de 50 %. 
2084 personnes ont bénéficié d’un accompagnement 
dont 215 en 2022. 348 personnes ont quitté le dispositif 
en sorties positives dont 36 en 2022 soit 60 %. 

Ces résultats confortent la CAPM dans sa volonté de 
reconduire le dispositif afin de permettre à chacun d’accéder 
à l’emploi durable et ainsi de lutter contre le chômage.

La CAPM soutient l’insertion par l’économie et travaille avec 
différentes structures telles que l’ARILE, la Régie du Pays de 
Meaux ou encore l’association Germinale.

En 2022, la nouvelle convention cadre entre la CAPM, la 
ville de Meaux, l’Office du tourisme Meaux Marne Ourcq 
Tourisme et les chambres consulaires intègre un volet sur 
l’accompagnement des entreprises du territoire à la transition 
énergétique et écologique.

Le 3e Programme local de l’habitat (PLH) a été lancé en 
juillet 2021, tandis que le second PLH voyait ses objectifs 
de production de logement atteints. L’élaboration de ce 
document doit aboutir à un programme d’actions détaillé 
intégrant le nombre et les types de logements à réaliser et les 
moyens à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs fixés.

En 2022 les grandes orientations stratégiques et les objectifs 
quantitatifs et qualitatifs de construction de logements 
à l’échelle intercommunale ont été définis. Le programme 
d’actions est en cours de définition. L’approbation du 
document final en conseil communautaire est prévue en 
septembre 2023. 

En 2022, la CAPM a participé à la concertation autour 
du projet de SDRIF-E. En effet, la Région a voté, le 17 
novembre 2021, la mise en révision du Schéma directeur 
régional Île-de-France (SDRIF) actuel, en vue d’élaborer un 
SDRIF-Environnemental. Ce nouveau document de référence 
proposera un cadre de développement pour l’Île-de-France à 
l’horizon 2040, en prenant en compte les défis économiques, 
sociaux et environnementaux du territoire. Le SDRIF-E 
devra concilier l’accueil de 50000 nouveaux Franciliens 
par an à travers l’accroissement de l’offre de logements et 
d’équipements, avec une plus grande sobriété foncière et une 
meilleure prise en compte des enjeux environnementaux.

3-Impacts  
et bilans des actions, 
politiques publiques  
et programmes au regard 
de la préservation  
de la biodiversité,  
des milieux et des 
ressources
La CAPM a porté des actions permettant de :

/ /   réhabiliter des espaces dégradés en espaces 
naturels fonctionnels

Dans le cadre d’un partenariat avec la SAFER Île-de-France 
(dispositif Archipel), trois sites en déshérence sur la CAPM à 
Isles-lès-Villenoy, Trilport et Meaux ont pu être réhabilités via 
la mise en œuvre de mesures compensatoires.

/ /   préserver la ressource eau

En 2023, la CAPM élabore son Schéma directeur assainis-
sement pour l’ensemble de son territoire (hors syndicats). 
Ce schéma définit un programme pluriannuel et hiérarchisé 
d’actions destinées à améliorer la connaissance, la gestion et le 
fonctionnement du système d’assainissement collectif des eaux 
usées qui comprend le réseau et la station de traitement. Il vise 
ainsi à protéger les milieux aquatiques et préserver les usages 
par l’amélioration de l’efficacité du système d’assainissement 
dans sa globalité, en réduisant les rejets de pollution dans le 
milieu naturel et en cherchant à garantir son efficacité dans la 
durée. L’étude débute en mars 2023 pour trois ans. À l’issue, un 
programme de travaux sera défini pour dix ans. 

La production d’eau potable sur le territoire est très 
dépendante d’une seule et unique ressource : la Marne et d’un 
traitement unique réalisé par l’usine des eaux. Afin de réduire 
cette vulnérabilité du territoire concernant les ressources en 
eau, des travaux de raccordement ont été réalisés en 2022 
entre Isles-lès-Villenoy et Villenoy pour connecter le réseau 
de Meaux à l’usine de Montry et aux réseaux de l’est parisien. 
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Parallèlement, toujours dans un souci de diversification 
de la ressource, trois forages de reconnaissance en eau 
potable ont été réalisés. 

Enfin, la construction de la nouvelle usine d’eau potable 
à Nanteuil-lès-Meaux, dont les travaux débuteront en 2023 
permettra d’améliorer les performances dans la distribution 
d’eau potable. Le permis de construire est en cours d’instruction.

/ /   sensibiliser à la protection de l’environnement  
en général 

La CAPM mène des actions en faveur de la mise en valeur 
du patrimoine naturel du territoire, de développement 
du tourisme vert et de sensibilisation des habitants à 
l’environnement. Dix sorties à la découverte des espaces 
naturels sont programmées chaque année. En 2022, 139 
personnes ont participé aux Sorties nature.

Concernant le public scolaire et extrascolaire, au 31 décembre 
2022, 35 animations ont été réalisées par le CPIE dans les 
écoles de la CAPM, France nature environnement a réalisé 97 
animations pour 2117 élèves. 

Pour répondre au mieux aux projets des enseignants, deux 
nouvelles animations adaptées au territoire de la CAPM 
ont été développées : l’animation d’une « balade de l’eau » 
et une animation sur les chauves-souris qui rejoindra l’offre 
pédagogique en 2023.

Différents établissements du secondaire du territoire du Pays 
de Meaux ont bénéficié d’actions de sensibilisation. Au total, 
ils ont bénéficié de 11 animations pour 115 élèves différents. 
En 2022, le CPIE a poursuivi son accompagnement du lycée 
Henri Moissan dans le projet REGREEN. Il accompagne 
également le Collège Sainte-Marie dans un projet d’Aire 
terrestre éducative (ATE) à Meaux.

En 2022, la commune de Chauconin-Neufmontiers réalise 
son Atlas de la biodiversité communale. 

En 2022, les communes ont organisé beaucoup d’événements 
lors desquels, ont été portées des actions de sensibilisation 
à l’environnement : Troc plantes à Fublaines en avril, 
FestiNature en mai à Quincy-Voisins, Festifl’art en juillet à 
Poincy, Fête de la nature à Isles-lès-Villenoy en septembre, 
marché campagnard de Trilport en octobre, etc.

La médiathèque du Pays de Meaux a proposé plusieurs 
actions de sensibilisation en juin 2022 (conférence, visite du 
Pâtis, ateliers) en partenariat avec les associations locales. 

Dans le cadre de l’action Cœur de Ville et notamment de son 
volet Transition écologique et biodiversité, la Ville de Meaux 
a développé une vision globale et harmonieuse de la « nature 
en ville » à Meaux et a identifié des solutions végétales dans 
le cadre des projets de réaménagement du centre-ville.

Meaux Marne Ourcq tourisme participe à la valorisation 
des espaces naturels du territoire et à la connaissance des 
milieux qu’ils abritent. Fin 2022, un partenariat avec le CPIE 
des Boucles de la Marne a été signé pour former les guides 
conférenciers du territoire à la connaissance de la faune et 
de la flore des bords de Marne en vue de préparer des visites 
commentées en bateau.

En 2022, une charte, sensibilisant les visiteurs à la 
préservation de la nature, a été intégrée sur toutes les fiches 
de randonnées à pied ou à vélo distribuées par l’office de 
tourisme.

En 2023, de nouveaux panneaux pédagogiques seront mis 
en place au parc du Pâtis afin de donner des informations 
notamment sur le site Natura 2000, les espèces protégées 
du site, la gestion des inondations. 

Le projet de nouvelle usine des eaux prévoit la réalisation 
d’un pôle pédagogique avec des locaux destinés à accueillir le 
public, dans la partie haute du terrain à proximité de l’avenue 
de Melun. L’aménagement paysager intègre un parcours de 
l’eau.

/ /   améliorer la connaissance de la biodiversité  
du territoire

Le CPIE des boucles de la Marne est missionné d’apporter 
des connaissances sur la biodiversité du territoire de la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux. Sur les 
23 communes, 17 communes ont fait l’objet d’au moins une 
observation répertoriée sur la base de données GeoNat’IdF 
au nom du CPIE des boucles de la Marne.

Au total, 6428 données ont été produites en 2022 sur le 
territoire de la CAPM. 

En juillet 2022, une prospection de l’avifaune a été menée sur 
la commune de Forfry. Cette journée a permis d’inventorier 79 
espèces différentes. 

En juin 2022, une prospection opportuniste a eu lieu sur les 
communes de Chambry, Poincy et Varreddes. Un secteur en 
particulier a été ciblé pour l’intérêt de ces milieux : parcelles 
en prairie de fauche et des vergers. Il représente une surface 
d’environ 24 ha inventoriés. Au total 124 espèces ont été 
recensées sur les parcelles.

Une ancienne champignonnière, présente sur la commune de 
Germigny-l’Évêque présente de gros enjeux écologiques, car 
elle constitue un site d’hibernation privilégié pour plusieurs 
espèces de chauves-souris, pour la plupart patrimoniale. 
Fréquemment visitée, sa fermeture est intervenue en 2022 
par le CPIE et l’association AZIMUT, afin de préserver les 
individus. 

Les élus de la commission Développement durable ont été 
sensibilisés à la pollution lumineuse et une conférence dédiée 
à ce sujet s’est tenue à Trilport à destination du grand public.
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4-Impacts  
et bilans des actions, 
politiques publiques 
 et programmes au regard 
de l’épanouissement  
de tous les êtres humains
Tous les établissements (école, collège, lycée) de la CAPM 
s’engagent désormais dans une démarche E3D (E3D 
= École/Établissement en démarche de développement 
durable), qui apporte des solutions concrètes pour répondre 
aux Objectifs de développement durable (Agenda 2030), 
dans le cadre des enseignements, celui des projets éducatifs, 
parcours et dispositifs, et dans la gestion de l’établissement 
(énergie, eau, déchets...).

Les élèves sont au cœur de la démarche qui consiste à 
connaître et comprendre les enjeux du développement 
durable pour pouvoir agir que ce soit au quotidien à l’école, 
mais aussi tout au long de la vie. 

L’ensemble des écoles de la CAPM bénéficient d’animations 
de qualité grâce aux partenariats noués avec les acteurs 
locaux du développement durable (SMITOM, Seine-et-
Marne environnement, AVEN du Grand Voyeux, le Jardin de 
Cocagne, France nature environnement, l’association des 
pêcheurs, etc.). Ce réseau se renforce d’année en année ; 
Depuis 2022, le parc solaire de Meaux et son parcours 
pédagogique reçoivent des élèves, encadrés par l’association 
ZOI, mandatée par ENGIE. De nouvelles animations sont 
proposées sur la méthanisation ou la géothermie (partenariat 
avec Les Petits Débrouillards). 

3 lycées, 5 collèges et 22 écoles ont été labellisés E3D.  

En 2022, l’ensemble de la circonscription Meaux-Villenoy 
a été labellisé « Territoire engagé », pour le développement 
durable.

Le musée de la Grande Guerre a inscrit en 2022 les 
« rendez-vous du printemps » dans sa programmation 
culturelle. Ils sont dédiés aux actions de développement 
durable mises en place par le musée et portent, également, 
sur l’architecture paysagère du parc et la découverte de la 
faune et de la flore sur le territoire de la bataille de la Marne. 
Cette action est menée en partenariat avec Seine-et-Marne 
environnement et l’association Mémoire France-Maroc.

Concernant la politique touristique, la CAPM a mis l’accent 
depuis 2021 sur le développement du « slow tourisme ».

Le développement du tourisme « fluvestre » autour de la 
Marne et du canal de l’Ourcq se poursuit. 

En parallèle, durant l’été 2022, l’office de tourisme a 
expérimenté une offre de croisières sur la Marne pour des 
groupes de 10 personnes. Ces dernières ont rencontré un 
vif succès. L’offre a donc été étendue à 2023. Par ailleurs, 
un nouveau bateau proposera des balades « nature » et des 
déjeuners pour des groupes jusqu’à 80 personnes. Dans 
un souci de préservation de l’environnement, le moteur 
du bateau sélectionné sera prochainement converti au 
bio GNV. Ce projet est soutenu par le Service recherche et 
développement de GRDF. 

L’Office de tourisme a également constitué un groupe de 
travail sur la valorisation du canal de l’Ourcq. L’objectif est 
de faire du canal une destination touristique en transformant 
le halage, actuellement considérée comme une voie technique, 
en itinéraire cyclable.

L’Office de tourisme poursuit son travail de valorisation 
des producteurs locaux et du « consommer local » à travers 
différentes actions :

/   la vente de produits locaux dans sa boutique : cette 
vente se développe chaque année et l’offre  
se diversifie ; 

/   l’organisation d’un marché de producteurs locaux en 
octobre lors de l’événement Brie Happy : la 2e édition 
a rassemblé plus de 40 producteurs locaux et attiré 
9000 visiteurs ;

/   la mise en avant du travail des producteurs locaux 
dans le cadre de la programmation culturelle  
de la Maison du Brie de Meaux : chaque mois,  
un producteur local est invité à venir présenter  
ses produits au public ;

/   la mise en avant des producteurs locaux, des 
cueillettes, des boutiques à la ferme sur le nouveau 
site internet de l’office de tourisme, inauguré  
en novembre 2022.
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5-Une collectivité 
écoresponsable
Une conférence sur la sobriété énergétique en octobre 
2022 a été organisée à l’attention de l’ensemble des élus de 
la CAPM. Les agents ont été sensibilisés sur les écogestes 
au bureau par une communication distribuée avec leur fiche 
de paie.

En 2022, un nouveau véhicule électrique (Kangoo ZE) pour 
le service informatique a été acquis en remplacement d’un 
véhicule thermique.

Depuis la fin d’année 2021, le service de la collecte des 
déchets possède 4 bennes à ordures ménagères roulant 
au B100, déchets issus de la culture du Colza. Ce carburant 
permet de diminuer de 60 % les émissions de CO2 du 
véhicule de collecte. Début 2023, 6 bennes à ordures 
ménagères du prestataire de collecte rouleront également 
au B100. Au total, la collecte des déchets sera effectuée par 
10 véhicules roulant au B100 sur une flotte de 17 bennes à 
ordures ménagères.

Bâtiments communautaires

En 2023, est programmé le remplacement de la chaufferie au 
fioul du rugby pour un budget de 195000 €, ainsi plus aucun 
équipement communautaire ne sera chauffé au fioul.

Des travaux d’amélioration de la gestion des installations de 
chauffage du musée de la Grande Guerre sont prévus pour 
un budget de 50000 €. 

La Cité de la Musique, dont les travaux débutent en février 
2023, tient compte des enjeux environnementaux. Le projet 
favorisera la lumière naturelle à travers un agrandissement 
des menuiseries existantes, des surfaces vitrées importantes 
dans la partie neuve et la mise en œuvre de revêtements 
clairs dans les pièces. Des matériaux biosourcés seront 
utilisés. Enfin, plus de 50 % des toitures de la Cité de la 
Musique sont végétalisées. Plus de 30 % de la parcelle 
est conservé en pleine terre. 

Par ailleurs, dans le cadre du contrat de relance et 
de transition écologique (CRTE), les communes 
de Boutigny, Meaux et Nanteuil-lès-Meaux ont 
bénéficié d’un accompagnement financier de l’État 
pour rénover des bâtiments communaux et réaliser 
des économies d’énergies. 

Éclairage public

À l’exception de l’éclairage des zones d’activités communautaires, 
l’éclairage public revient à la compétence des communes. 
Certaines, comme Chauconin- Neufmontiers (labellisé Villes 
et Villages Étoilés) avaient déjà pris des mesures pour lutter 
contre la pollution lumineuse et réduire la consommation 
d’énergie liée à l’éclairage public. En 2022, toutes les 
communes ont a minima diminué leur éclairage, voire même 
l’ont modernisé.

Déchets

Différentes collectes sont organisées en interne : papier, 
piles, cartouches d’imprimantes, matériel informatique, 
cartons… Pour la collecte de papier, la CAPM poursuit son 
partenariat avec l’association Horizon.

Les communes de Nanteuil-lès-Meaux, Villenoy, Penchard, 
Meaux, Montceaux-lès-Meaux, Poincy, Trilbardou, Vignely et 
Crégy-lès-Meaux ont également mis en place ce partenariat. 
En 2022 se sont ajoutées les écoles volontaires de Meaux. 
7916 kg de papier ont été collectés dans ces mairies. Ces 
papiers ont été  recyclés localement. 

Pour 2023, la CAPM porte un projet de recyclage de ses 
bâches de communication avec l’association projet Eco-lab. 

Dans le parc du musée, les bacs à compost ont été installés 
et une distribution aux publics est attendue en 2023. En 
2022, six moutons entretiennent le parc du musée de la 
Grande Guerre.

Dans le cadre de sa politique « zéro déchet », le Service de 
la collecte des déchets ménagers a trouvé une solution pour 
réutiliser les bacs de collecte réformés : les transformer en 
cuve de récupération pour l’eau. Dès le début de l’année 
2023, ces cuves seront gratuitement mises à disposition des 
administrés de la CAPM.

De manière générale, une nouvelle sensibilisation au tri 
dans les bureaux est programmée en 2023 pour l’ensemble 
des services de la CAPM grâce à l’embauche en 2022 d’une 
chargée de mission Prévention des déchets. 
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L’année 2022  
en quelques chiffres 
En 2022, le musée de la Grande Guerre a accueilli 80000 
visiteurs, soit une augmentation de 70 % par rapport à 
2021. Le public s’est montré au rendez-vous, notamment 
lors d’événements marquants à l’image du week-end de 
reconstitution historique ou de l’exposition Tranchées, qui 
s’est tenue du 26 mars au 2 janvier.

Le public individuel a représenté 70% de la fréquentation, 
majoritairement pendant les vacances d’été et à l’occasion de 
grands événements, tels que :

/   les 18 et 19 juin, pour le week-end  
« 1918-1940 : D’une guerre à l’autre, présentation  
de véhicules » : 1800 visiteurs

/   le 25 juillet, pour le départ du Tour de France féminin : 
3700 visiteurs

/   les 3 et 4 septembre, pour le week-end  
de reconstitution : 5800 visiteurs

/   le 11 novembre : 2150 visiteurs

L’ensemble de la 
programmation 
culturelle, exposition 
comprise, a attiré  
près de 52000 visiteurs
Les visiteurs du musée viennent en majorité d’Île-de-France 
(64%), dont 39 % de Seine-et-Marne et 13 % de Paris. 
30 % des visiteurs viennent du reste de la France. Le public 
étranger, qui commence à revenir en France après deux ans 
de pandémie, a représenté 5 % des visiteurs du musée, 
avec en trio de tête, les Britanniques, les Américains et les 
Néerlandais.

En 2022, le musée de la Grande Guerre a présenté une 
exposition consacrée au « système-tranchées » en 14-18 
dans la salle d’exposition temporaire. Labellisée « exposition 
d’intérêt national » par le ministère de la Culture, elle a eu lieu 
du 26 mars 2022 au 2 janvier 2023.

L’exposition s’est accompagnée de la publication d’un 
catalogue co-édité avec Silvania Éditoriale, dont la qualité a 
été saluée par la presse et un grand nombre de spécialistes 
de la période. Cette exposition temporaire a attiré 35500 
visiteurs, un record pour le musée ! 

LE MUSÉE  
DE LA GRANDE 
GUERRE
Les visiteurs sont revenus 
massivement en 2022, la 
fréquentation du musée a 
augmenté de près de 70% par 
rapport à 2021, amorçant ainsi 
une reprise significative suite aux 
deux années de pandémie.
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Bien que le contexte sanitaire ait eu un impact sur les deux 
premiers mois de l’année, le musée a accueilli près de 24000 
élèves (soit 30 % de la fréquentation totale en 2022). Les 
médiateurs culturels du musée ont continué à aller à la 
rencontre du public scolaire : ils se sont déplacés à 15 reprises 
dans des établissements scolaires pour animer des « malles 
en classe », des ateliers pédagogiques autour de différentes 
thématiques liées à la Grande Guerre. Le musée propose 
également des visites guidées à distance par un médiateur 
culturel en direct des salles du musée, pour les classes ne 
pouvant se déplacer à Meaux. Au total, 18 classes ont 
bénéficié de ce dispositif.

Présence en ligne 
Sur les réseaux sociaux

/   Facebook : 15 536 abonnés (+ 1240 abonnés)

/   Twitter : 4 250 abonnés (+ 300 abonnés)

/   Instagram : 3 386 abonnés (+ 653 abonnés)

/   YouTube : 158 836 vues, 1925 abonnés

/   TikTok : 46 540 abonnés (+ 10540 abonnés)

/   LinkedIn : 2 637 abonnés (+ 818 abonnés)

(chiffres du 31 décembre 2022)

Le développement d’outils numériques et de ressources 
en ligne

/   Site internet 
Après avoir lancé son nouveau site en novembre 
2021, le musée de la Grande Guerre s’est doté d’une 
nouvelle agence de référencement en mai 2022, 
pour gagner en visibilité sur Internet. En presque 6 
mois, le musée a gagné 15 % de visiteurs sur le site 
internet (146834 en 2022 et 127512 en 2021) et 16% 
de nouveaux utilisateurs. Le référencement payant 
a représenté 16% du trafic du site et 14,1% du trafic 
global sur les réseaux sociaux.

/   Mise en ligne de la visite virtuelle de l’exposition « 
Tranchées » 
Fin d’année 2022, le musée a proposé, sur son site 
internet, la visite virtuelle de l’exposition Tranchées. 
Au total, 26 592 vues (73,13 %) ont été enregistrées 
sur la page de la visite virtuelle de l’exposition sur 
l’année.

/   Podcasts 
Le musée a proposé ses premiers podcasts, 
notamment Le journal de Louise, 1914-1918 avec 
l’entreprise Artips ou Les rendez-vous scientifiques, 
qui ont enregistré 5631 écoutes depuis le lancement 
en mai 2022.

Le musée de la Grande 
Guerre : un musée  
de France au service  
de ses collections
Enrichissement des collections : 

Au fil des années, la collection du musée s’enrichit et se 
complète grâce aux dons de particuliers (photographies, 
courriers, documents, objets, environ une dizaine de dons 
par semaine) et aux différentes acquisitions réalisées lors de 
ventes aux enchères et auprès de personnes.

En 2022, plus d’une centaine de donateurs ont cédé près 
de 5 000 objets au musée. Le musée a également acheté 
plus de 20 items (armes, estampes, éléments d’uniformes 
et équipements, etc), dont plusieurs objets en rapport avec 
les infirmières : l’album de 20 dessins de Louise Ibels, une 
panoplie complète d’infirmière pour enfant ou des éléments 
de tenue d’infirmières allemandes et britanniques dans la 
perspective de l’exposition de l’année 2023. 

Diffusion et valorisation des collections

Le musée a prêté des collections à six institutions et 
partenaires français et étrangers pour des expositions 
temporaires : 

/   le musée de Belleau (5 objets) pour l’exposition 
Transmissions pendant la Grande Guerre ;

/   le mémorial de Verdun (5 objets) pour l’exposition L’art 
et l’enfer ;

/   le musée de la Ruhr à Essen en Allemagne (11 objets) 
pour l’exposition «Händeweg vom Ruhrgebiet!»- Die 
Ruhrbesetzung 1923-1925 ;

/   le mémorial franco-allemand du Hartmannswillerkopf 
a emprunté 4 objets et documents pour 
l’exposition De la confrontation à l’amitié – Regards 
cinématographiques franco-allemands sur la Grande 
Guerre ;

/   le musée de l’Histoire de l’immigration (Porte dorée) 
a emprunté 24 objets pour l’exposition Juifs et 
musulmans ;

/   la Cité de l’architecture et du patrimoine (Paris) pour 
l’exposition Art Déco – France Amérique, l’émulation 
réciproque à l’occasion de laquelle a été présenté un 
dessin de l’artiste russe Alexandre Zinoview.

Au total, 49 biens inscrits à l’inventaire ont été présentés 
hors des murs du musée. En amont, ils ont été constatés, 
dépoussiérés et marqués. 
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Conservation et restauration des collections 

La majorité des opérations de conservation relatives aux 
collections du musée (anoxie, dépoussiérage, cirage, 
réalisation de conditionnement, etc) sont réalisées en 
interne par les agents du service de la conservation, 
tandis que les opérations de restauration sont 
externalisées auprès de restaurateurs. 

Plusieurs campagnes de traitements conservatoires 
et de restauration sur les collections ont été menées 
en 2022, notamment : 

/   une campagne de constats d’état sur les collections 
de masques à gaz exposés afin de déterminer les 
traitements à mettre en œuvre pour améliorer les 
conditions de présentation ;

/   la mise en place au cours de l’été 2022 d’un nouvel 
accrochage pour présenter en rotation 12 affiches 
américaines inédites des collections ; 

/   le début de la campagne des restaurations des 
œuvres graphiques destinées à être présentées dans 
l’exposition Infirmières, héroïnes silencieuses de la 
Grande Guerre (près de 50 dessins, estampes, cartes 
ou documents issus du fond documentaire).

Dans le même temps, le service de la conservation poursuit 
la mise en place des préconisations issues de l’étude sur 
l’éclairage muséographique (2021). L’objectif est d’améliorer 
les conditions d’exposition des collections les plus sensibles 
à la lumière. Ces travaux dit de conservation préventive 
visent à ralentir les détériorations sur certains objets des 
collections. 

Ainsi, la salle Mondialisation du conflit a refait son éclairage 
à la fin de l’année 2022.

La poursuite de l’inventaire et du récolement  
des collections 

Obligations légales pour les musées de France, l’inventaire 
et le récolement de la collection se poursuivent avec 233 
numéros d’inventaire récolés en 2022, majoritairement 
pendant la fermeture annuelle d’été. Cela correspond à 2901 
items, et la saisie informatique de 66 fiches d’inventaire, 
correspondant aux acquisitions de l’année. 

Une campagne photographique a également été menée 
avec un photographe externe à l’équipe du musée. Plus de 
200 objets ou d’ensembles d’objets ont été photographiés 
(habituellement exposés ou conservés en réserve). 

Entretien du bâtiment et amélioration du confort 
d’accueil des visiteurs

Afin de poursuivre les diverses actions débutées en 2021, les 
8 gardiens du musée ainsi que le personnel d’entretien ont 
œuvré ensemble pour une qualité de service supérieure :

/   finalisation de l’espace cafétéria du musée avec 
l’installation de plusieurs meubles et plan de travail ;

/   renouvellement des bacs consignes du public scolaire 
pour un accès facilité et sécurisé ;

/   début des travaux d’obturation des espaces vitrés 
de l’exposition permanente afin de maîtriser la 
luminosité ;

/   poursuite de la remise en état des dispositifs 
multimédias : plusieurs sons sont réapparus après 
des années hors service. Les vidéoprojecteurs des 
tranchées et de Marne 18 ont été changés pour une 
meilleure immersion des visiteurs ;

/   les préconisations pour l’obtention du label Sécuri-site 
sont engagées. Cette année le musée a :

déplacé la clôture afin de sécuriser l’accès au toit-
terrasse, 

installé, renouvelé et déplacé 8 caméras de vidéo-
surveillance, 

actualisé les procédures tout en se rapprochant des 
services de police.

En parallèle, un effort de formation a été réalisé en interne en :

/   recyclant l’ensemble du personnel sécurité au SST ;

/   ouvrant la formation manipulation des extincteurs à 
l’ensemble du personnel ;

/   en acquérant le parchemin d’entrepreneur de 
spectacle vivant et le SSIAP 3.
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Le Conservatoire 
de musique  
du Pays de Meaux
Le Conservatoire de musique du Pays de Meaux est un 
établissement d’enseignement musical agréé par l’État. Il a 
pour mission la formation et le développement de musiciens 
amateurs mais également de futurs musiciens professionnels. 
Il compte plus de 370 élèves et 24 enseignants diplômés.

Depuis 12 ans, une convention lie le Conservatoire de musique 
avec le collège Henri-Dunant concernant le développement 
de classes à horaires aménagés (CHAM).

Afin de promouvoir l’enseignement musical , quatre classes 
d’une douzaine d’élèves, de la 6e à la 3e, viennent au 
Conservatoire pour suivre un cours de formation musicale. 
Les élèves ont également la possibilité de participer à ces 
cours d’instruments de musique. 

Une convention a été signée en septembre 2022, avec 
l’école Pinteville, pour développer un projet de découverte 
instrumentale et vocale. 

Le Conservatoire développe également des ateliers 
découverte d’instruments en direction des jeunes élèves des 
classes d’éveil et d’initiation. Parmi les instruments proposés, 
luth, flûte à bec, flûte traversière, guitare, violoncelle, viole de 
gambe, alto, clavecin, ou encore orgue (au musée Bossuet). 
Des animations scolaires sont également mises en place 
et accueillent mensuellement une classe d’école primaire, 
afin de faire découvrir aux enfants le chant choral et les 
instruments enseignés.

Le Conservatoire de musique organise un grand nombre de 
manifestations dans différents lieux de la ville de Meaux et 
des communes de la CAPM :

/   auditions internes et externes (musée Bossuet) ;

/   concert annuel de la Sainte-Cécile par des professeurs 
dans les Salons d’honneur de la Mairie de Meaux ;

/   concerts de Noël et de fin d’année au théâtre 
Luxembourg ;

/   concerts au musée Bossuet

Le Conservatoire participe également à diverses manifestations 
de la ville de Meaux telles que :

/   les Meaux en plein cœur ;

/   Musique au jardin ;

/   La Nuit des musées (musée Bossuet) ;

/   La Fête de la musique.

Programmation 2022 :

/   Inauguration de l’orgue du musée Bossuet  
le 17 septembre ;

/   20 novembre 2022 : concert de la Sainte-Cécile 
au musée Bossuet ;

/   récital alto et piano par une ancienne élève  
du conservatoire de Meaux.

/   18 décembre 2022 : concert de Noël  
De l’ombre à la lumière au TLM ;

DÉVELOPPER  
UN ACCÈS  
À LA CULTURE  
POUR TOUS
Les élus du Pays de Meaux mettent un point d’honneur à ce que chacun puisse 
bénéficier d’animations grâce à des structures culturelles de proximité. 
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L’école de musique  
de l’Harmonie
L’école de musique de l’Harmonie est un service public 
ouvert à tous. Elle compte 670 élèves (enfants et adultes) et 
musiciens amateurs.
Ils ont bénéficié de cours de formation musicale et de cours 
individuels d’instruments dispensés par 32 enseignants 
diplômés d’État. Ces cours sont également proposés à 
Nanteuil-lès-Meaux, Trilport et Crégy-lès-Meaux.

Dans la continuité de leur apprentissage, les élèves ont la 
possibilité de faire partie d’un orchestre en fonction de leur 
niveau (benjamin, minime, junior et harmonie) ainsi que des 
ensembles instrumentaux.
Les élèves ont pu s’inscrire à des ateliers pour découvrir 
différents instruments (6 modules de 3 semaines avec le prêt 
des instruments). Plus de 40 disciplines y sont enseignées, 
dont 23 instrumentales.

Les ambitions de l’école sont les suivantes :

/   permettre à l’élève de trouver un développement 
musical adapté pour son plein épanouissement ;

/   développer la pratique artistique amateur au plus 
grand nombre ;

/   offrir une formation à celles et ceux désirant 
poursuivre des études supérieures de musique.

Ainsi, elle a organisé diverses manifestations, notamment  
12 concerts au théâtre Luxembourg, à l’Espace caravelle,  
dans les communes de la CAPM (principalement les com-
munes de Nanteuil-lès-Meaux, Trilport et Crégy-lès-Meaux), 
13 cérémonies commémoratives, 10 auditions, 3 événements 
musicaux et 3 concerts scolaires. 

Elle a été présente aux forums des associations sportives 
qui se sont tenus à Meaux, Nanteuil-lès-Meaux, Trilport et 
Crégy-lès-Meaux.

Proches des réalités sociales et culturelles de la population 
de la CAPM, des actions pédagogiques, en partenariat avec 
l’Éducation nationale, sont menées avec 12 établissements 
scolaires permettant à plus de 620 enfants d’être initiés aux 
pratiques instrumentales et au chant choral.

Cette année, l’école a lancé une chorale pour les enfants ainsi 
que des cours individuels de chant adulte, en complément de 
la chorale adulte. Ces deux activités ont rencontré un franc 
succès auprès de nos élèves.

Service patrimoine,  
art et histoire  
du Pays de Meaux
En comparaison des chiffres de fréquentation de l’année 
2021, nettement impactés par l’épidémie de la Covid-19, les 
résultats de 2022 indiquent une grande progression des 
visites guidées du patrimoine du Pays de Meaux, notamment 
pour le musée de la Grande Guerre. 
1097 visites guidées pour des groupes ont été assurées par 
les guides conférenciers du Service patrimoine, art et histoire 
du Pays de Meaux en 2022 (contre 295 en 2021 ; 177 en 
2020 ; 901 en 2019). 

Ces visites guidées se répartissaient de la manière suivante : 

/   525 visites guidées pour des groupes touristiques adultes ;

/   572 visites guidées pour des groupes scolaires. 

Dans le cadre de ces visites guidées, nous avons accueilli 
6703 visiteurs adultes (1708 en 2021) et environ 14300 
scolaires (5800 en 2021).
56 % de ces visites guidées (soit 611 visites) ont concerné 
le musée de la Grande Guerre et le Circuit des champs de 
bataille de la Marne. Les autres visites guidées (486 visites) 
ont concerné essentiellement le patrimoine ancien du centre 
historique de Meaux, de la Maison du brie et du musée 
Bossuet.

En 2022, le Service patrimoine, art et histoire a pu proposer 
52 visites guidées à heures fixes, 116 visites scolaires et 25 
activités pour jeune public individuel.

Bilan du réseau de lecture 
publique CAPM 2022
L’année 2022 a été consacrée à la structuration du réseau 
de lecture publique avec notamment la constitution d’une 
collection commune pour le territoire : 

/   253643 documents sont désormais accessibles pour 
l’ensemble de la population du Pays de Meaux ;

/   le réseau compte 10236 inscrits pour 219255 prêts 
réalisés ;

/   15590 ouvrages ont été acquis en 2022.

Les animations culturelles, s’inscrivant dans la programmation 
du réseau, ont réuni plus de 6000 personnes (dont 1637 
pour le salon du livre d’agglomération du Pays de Meaux), 
243 classes scolaires, soit 5589 élèves.

De nouveaux services en ligne sont proposés : 

/   un portail documentaire est en place et permet l’accès 
à de nombreuses ressources numériques, dont celle 
du Département.

/   la mise en circulation du Médiabus dans les 
communes membres a permis l’inscription de 452 
personnes et le prêt de 11185 prêts documents. 

La priorité pour l’année 2023 est de rendre encore plus 
accessible l’offre du réseau lecture publique à travers la 
mise en place d’un mode de circulation des documents plus 
efficient.
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UNE POLITIQUE 
SPORTIVE 
POUR TOUS !
La Ville de Meaux et la Communauté d’agglomération du Pays de Meaux développent 
une politique qui vise à faciliter l’accès au sport pour tous les habitants du territoire. 
Les élus considèrent, en effet, que le développement des pratiques sportives est un 
véritable vecteur de lien social entre tous les habitants, mais aussi un outil de santé, 
d’éducation et de citoyenneté.

La CAPM, 
un acteur essentiel 
du sport local
Le Pays de Meaux au service des organisateurs 

En 2022, la Direction des sports a de nouveau été sollicitée et 
a apporté son concours technique, logistique et humain à près 
de 90 événements représentant de nombreuses disciplines 
sportives sur tout le territoire de l’Agglomération riche de ses 
26 communes.

Le Trail du Soldat de la Marne

La Communauté d’agglomération du Pays de Meaux a 
organisé la sixième édition du Trail du soldat de la Marne, les 
15 et 16 octobre 2022. Deux jours d’épreuves, 20 compétitions 
et, le dimanche, une découverte du territoire au gré des épreuves. 
Le contexte sanitaire a imposé des préconisations à respecter 
pour optimiser son succès.

L’École intercommunale des sports du Pays de Meaux

Depuis sa création en 2012, l’EIS propose aux enfants de 4 à 
10 ans, de multiples activités physiques et sportives, favorisant 
l’éveil et l’épanouissement. Afin de pouvoir accueillir un nombre 
important d’enfants, l’EIS est répartie en 2022-2023 sur 3 pôles : 
Meaux, Nanteuil-lès-Meaux et Crégy-lès-Meaux. 650 enfants 
ont participé aux diverses disciplines sportives de l’EIS sans 
oublier le succès grandissant des stages pendant les vacances.

À la rentrée 2023-2024, afin d’accueillir un nombre toujours 
plus important d’enfants, l’EIS ouvrira un 4e pôle d’accueil sur la 
commune de Quincy-Voisins.
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Espaces aquatiques

Afin d’harmoniser le fonctionnement des deux espaces 
aquatiques du territoire, des travaux d’aménagement de l’accueil, 
de mise en place du contrôle d’accès ainsi que l’installation 
d’une billetterie informatisée ont eu lieu au complexe aquatique 
Tauziet. Depuis l’ouverture, nous comptabilisons plus de 190052 
entrées.

Pour l’année 2022, les entrées sont reparties à la hausse après 
la période COVID. Des animations sont proposées tout au long 
de l’année dans nos espaces aquatiques : soirée zen, Halloween, 
soirée paddle, yoga, aquapalming, etc.

Par ailleurs, dans le cadre de la réflexion sur l’offre d’espace 
aquatique sur le territoire de la CAPM, une étude a été lancée 
début 2022 afin de donner aux élus du Pays de Meaux un 
outil d’aide à la décision. Cet outil, aidera notamment la prise 
de décision concernant une potentielle prochaine piscine sur le 
territoire de Nanteuil-lès-Meaux. Concernant la programmation, 
une consultation pour mettre en forme un programme final est 
prévue avant le concours de 2024.

SportissiMeaux

La 22e édition de SportissiMeaux s’est déroulée les 10 et 11 sep-
tembre 2022. Sur le week-end le complexe sportif Georges-
Tauziet a accueilli plus de 80 associations issues des communes 
de la CAPM et a recensé plus de 10000 visiteurs.

Grâce à ce rendez-vous sportif annuel incontournable 
consacré à la promotion du sport sur le territoire de la CAPM, 
l’ensemble des habitants de la CAPM a la possibilité de faire 
la connaissance des différents clubs à leur disposition et 
même de s’inscrire directement. SportissiMeaux demeure à 
ce jour le premier forum associatif seine-et-marnais et un 
concept unique en Île-de-France.
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Le cadre d’action en matière d’urbanisme et d’habitat 
est constitué par le Programme local de l’habitat (PLH).

Par délibération du 3 juillet 2020, le Conseil communautaire a 
décidé, à la suite du constat de caducité du 2e PLH, d’engager 
la procédure d’élaboration du 3e PLH de la CAPM.

Ce document de programmation est stratégique : il inclut 
l’ensemble de la politique de l’habitat pour les 26 communes 
qui composent le Pays de Meaux.

En 2022, les grandes orientations stratégiques ont été 
définies ainsi que les nouveaux objectifs de production de 
logement pour la période 2024-2030, en cohérence avec les 
attentes de l’État, et en partenariat avec les élus du territoire 
et les partenaires institutionnels.

Il existe une dynamique immobilière soutenue sur 
la ville de Meaux : 500 logements neufs sont livrés 
chaque année depuis plus de 10 ans. La mobilisation des 
promoteurs et leur intérêt marqué pour le territoire de la 
CAPM sont une garantie essentielle de la poursuite de cette 
dynamique.

Meaux est devenue progressivement une ville attractive 
au sein de la région Île-de-France, avec une gamme de 
biens immobiliers à des prix accessibles. 

Ainsi, la CAPM offre une réponse élargie à l’ensemble des 
demandes de logements du territoire, du primo-accédant à 
l’investisseur.

La Commission urbanisme et habitat est un outil 
d’animation regroupant des élus, et dédié principalement au 
suivi du PLH. Elle s’est réunie à trois reprises en 2022.

Par ailleurs, cette commission doit dorénavant valider 
les subventions attribuées dans le cadre des aides com- 
munautaires OPAH-volet copropriétés dégradées, avant que 
celles-ci ne soient entérinées en conseil communautaire.

IMPULSER  
UNE POLITIQUE  
VOLONTARISTE  
DE L’HABITAT
Bien vivre au Pays de Meaux, c’est d’abord bien s’y loger. Enjeu essentiel de la vie 
quotidienne, le logement est au cœur des préoccupations. Les élus se mobilisent  
pour améliorer l’habitat et lutter contre les logements indignes, en mettant en place 
des dispositifs incitatifs et coercitifs. Ils rassemblent ainsi tous les acteurs pour  
la réalisation des travaux de rénovation nécessaires.

PERSPECTIVES 
ET CHIFFRES CLÉS Élaboration du 3e PLH.

Réflexion autour de la mise en 
place du permis de louer.

 La rénovation urbaine de Beauval 
se poursuit.

Poursuite du dispositif Opération 
programmée d’amélioration de l’habitat 

volet copropriétés dégradées 2018-2023 
(365 000 € consacrés par an pour financer les 

travaux de réhabilitation).

Développement du Système d’information 
géographique.
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Composée de huit agents, la Police municipale intercom-
munale est une police de proximité, tournée vers des actions 
préventives : 

/   les sécurisations aux abords des établissements 
scolaires (collèges, écoles primaires) ; 

/   les sécurisations aux heures de fermeture des 
commerces, notamment durant les fêtes de fin 
d’année. L’objectif est de prévenir d’éventuels vols 
à main armée ;

/   les sécurisations lors des manifestations 
sportives et culturelles (Fête de la tarte en 
prune à Nanteuil-lès-Meaux, brocantes, 
festivités du 14 juillet, marché de Noël, 
commémorations, spectacles, fêtes foraines, 
fête de la musique, randonnées, carnaval, 
vœux des maires, etc.) ;

/   les sécurisations aux abords des domiciles des 
particuliers dans le cadre des opérations « tranquillité 
vacances ».

La Police municipale intercommunale participe au quotidien  
à l’amélioration du cadre de vie en verbalisant les contrevenants 
en cas de dépôt d’immondices, d’épanchements de liquide 
insalubre, etc.

Enfin, les agents de la Police municipale intercommunale 
veillent au respect du Code de la route : 

/   au travers des contrôles routiers mis en place  
à la demande des maires. Certains contrôles sont 
mutualisés avec les polices municipales locales.  
À titre d’exemple, 185 contrôles radar ont été 
effectués en 2022 ;

/   en verbalisant les contrevenants ayant commis  
des infractions au code de la route. Ainsi, 1283 
procès-verbaux de contravention ont été  
dressés en 2022 ;

/   en procédant à la mise en fourrière des véhicules en 
stationnement abusif de plus de sept jours sur la voie 
publique. À ce titre, 53 véhicules ont été placés  
en fourrière en 2022.

LA POLICE 
MUNICIPALE 
INTERCOMMUNALE 
Depuis maintenant huit ans, la Police municipale 
intercommunale sillonne les différentes communes  
de la Communauté d’agglomération du Pays de Meaux.
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Depuis cette date

/  des bus de soirée Nord et Sud viennent remplacer  
les lignes régulières B, H, et D pour une desserte  
plus rapide : le chauffeur attend l’arrivée des trains  
et adapte son itinéraire en fonction des demandes  
des voyageurs ;

/   la ligne express 02 a revu son itinéraire et 
dessert maintenant la gare de Tournan-en-
Brie (RER E) avec des correspondances 
garanties, Gretz-Armainvilliers, l’hôpital 
de Melun et la zone d’emploi de Brie-
Comte-Robert ;

/   le TAP P (zone industrielle et Poincy), 
intègre maintenant la totalité des courses 
de la ligne O : les temps de parcours sont ainsi 
réduits pour les clients puisque le bus adapte 
son itinéraire en fonction des réservations ;

/   les bus articulés ont été réaffectés en adéquation  
avec le trafic : c’est plus de 2200 nouvelles places 
par jour sur les parcours et aux heures les plus 
empruntées ;

/   la ligne 19 Meaux Chessy a été renforcée avec sept 
départs en plus par jour.

En 2022, sur notre réseau, Île-de-France Mobilité a décompté 
plus de 9,5 millions de validations, soit plus de 26000 par 
jour (dimanche et vacances inclus).

Mise en accessibilité

Les travaux de mise en accessibilité des lignes prioritaires 
ont été achevés : les lignes A, B, C D, F et H sont maintenant 
accessibles aux personnes à mobilité réduite : les bus circulant 
sur ces lignes sont équipés d’une plateforme permettant 
la montée et la descente des fauteuils, et au moins 70 % 
des arrêts sont accessibles et permettent l’utilisation de ce 
dispositif.

En gare de Meaux, une plateforme métallique a été mise en 
place en bout du quai de dépose pour permettre la descente 
des personnes à mobilité réduite.

TRANSPORTS 
EN COMMUN
La nouvelle exploitation du réseau de bus 
a démarré en août 2022. 
Elle est gérée par Transdev, et plus précisément 
par sa filière Transdev Marne et Ourcq.
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La CAPM, à travers la Direction de la collecte des déchets ménagers (DCDM), a en charge la gestion et l’organisation des 
collectes, la promotion des collectes sélectives afin de favoriser la valorisation des déchets, la gestion des contenants et des 
équipements de pré-collecte et le suivi post-exploitation du Centre d’enfouissement technique (CET) de Crégy-lès-Meaux. 
La DCDM assure une partie des prestations de collecte en régie et confie certaines de ses missions à des prestataires privés.

Pour rappel, la compétence traitement 
et gestion des déchetteries a été 
transférée au SMITOM nord Seine-
et-Marne.

Bilan des tonnages

Les dépôts sauvages ont vu leur tonnage divisé par deux. 
Le travail de prévention, la fermeture des chemins et la mise 
en place d’affiches sur les lieux de dépôts, semblent être 
bénéfiques. 

La mise en place de la collecte des encombrants sur rendez-
vous a également eu un impact non négligeable sur les 
tonnages. Ces résultats doivent être confrontés avec le 
tonnage d’apports en déchetterie.

La collecte des déchets verts a été impactée par la météo sur 
la période estivale.

Concernant les emballages ménagers et le verre, les tonnages 
sont sensiblement identiques à l’année précédente. Nous 
savons toutefois qu’un gisement important de ces matériaux 
(environ 25 %) se trouve encore dans les ordures ménagères.

La baisse des tonnages en ordures ménagères pourrait 
s’expliquer par une diminution tendancielle de la consom-
mation des ménages ainsi que par les différentes actions 
de prévention développées par le service de la collecte des 
déchets ménagers autour du compostage et du zéro déchet.

LA COLLECTE 
DES DÉCHETS MÉNAGERS 
ET ASSIMILÉS
L’année 2022 est l’aboutissement de l’harmonisation 
des organisations et modalités de collecte sur l’ensemble 
du territoire de la CAPM.

CHIFFRES 
CLÉS  

50
agents dans le service collecte des déchets

Plus de 45000 tonnes de déchets collectés

Plus de 107000 habitants collectés

14
véhicules de collecte 

2
prestataires de collecte 

 Tonnages 2021 Tonnages prévisionnels 2022 Évolution 2021/2022

Ordures ménagères résiduelles 30592 t 28700 t - 6,2 %

Déchets verts 4735 t 3600 t - 23,8 %

Emballages ménagers 5681 t 5600 t - 1,3 %

Encombrants 1575 t 1000 t - 35,4 %

Cartons 396 t 330 t - 16,3 %

Verre ménager 1810 t 1770 t - 2,1 %

Dépôts sauvages 672 t 350 t - 51,4 %
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Collecte des encombrants 
sur rendez-vous 
Depuis janvier 2022, la CAPM a déployé le principe de la 
collecte des encombrants par prise de rendez-vous sur 
Internet pour les toutes les communes du territoire afin de 
rendre les rues plus propres et moins encombrées. Cet outil 
de prise de rendez-vous a été créé par le service SIG de la 
CAPM.

Néanmoins, des actions de communication et de sanction 
doivent être mises en place pour faire respecter ce nouveau 
mode de collecte.

Les encombrants des quartiers denses sont, quant à eux, 
collectés selon le principe de mise en place d’une benne à la 
journée. 

Déploiement  
des points d’apport 
volontaire enterrés 
Dans la continuité de notre phase test de déploiement de 
bornes enterrées, l’année 2022 a permis de mener des 
études pour mettre en place de nombreuses bornes sur la 
ville de Meaux et les autres communes de la CAPM. 

Au total, ce seront 80 bornes pour les flux d’ordures 
ménagères, collecte sélective, verre et carton, qui seront 
déployées sur l’ensemble du territoire de la ville de Meaux.

Ce type d’équipements présente de nombreux avantages :

 l’amélioration du cadre de vie avec des rues moins 
encombrées et plus propres ;

/   une meilleure maitrise des coûts pour la collectivité ;

/   une augmentation des performances de tri et de 
recyclage.

En accord avec les nouvelles réglementations, la CAPM va 
également compléter ce déploiement par la mise en place de 
points d’apport volontaire pour les biodéchets. 

La lutte contre  
les dépôts sauvages
Depuis la mise en œuvre de la politique de lutte contre les 
dépôts sauvages, le tonnage collecté a diminué. 

Afin de déterminer les auteurs des incivilités, la CAPM 
souhaite mettre en place, courant d’année 2023, une caméra 
de vidéosurveillance rattachée à un algorithme permettant 
d’envoyer aux agents concernés les photos correspondant 
au moment du dépôt. 

Un travail de verbalisation reste à mener sur les prochaines 
années.

Début 2023, les déclarations des dépôts sauvages des 
communes seront réalisées via l’application AC déchets de 
la Région Île-de-France. La CAPM et la Région travaillent en 
collaboration afin d’adapter l’application au fonctionnement 
de la CAPM.

Étude sur la valorisation 
à la source des biodéchets 
des particuliers
En juin 2022, le SMITOM (syndicat en charge du traitement 
des déchets), a proposé à ses adhérents plusieurs scenarii 
d’expérimentation, suite à une étude menée sur la valorisation 
à la source des biodéchets 

Pour la CAPM, il a été retenu de développer :

/   le compostage individuel pour l’habitat pavillonnaire ;

/   le compostage partagé pour les collectifs ou 
regroupement de pavillons ;

/   le déploiement de points d’apport volontaire pour les 
collectifs et secteurs à forte concentration. 

Depuis 2022, le service de la collecte des déchets propose la 
dotation gratuite de 800 composteurs par an. Le SMITOM 
aide également à la mise en place de composteurs partagés.

Concernant le déploiement des points d’apport volontaire de 
biodéchets, nous expérimenterons cette nouvelle collecte 
en même temps que la mise en place des nouvelles bornes 
enterrées.

Dotation gratuite  
de composteurs
Dans le cadre de sa politique de réduction des déchets, 
des dotations gratuites de composteurs sont organisées 
sur le territoire de la CAPM depuis novembre 2021. À ce 
jour, 762 composteurs ont été dotés. Ces dotations ont été 
reconduites en 2023.
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Utilisation du colza 
comme carburant 
des bennes à ordures 
ménagères
Depuis la fin d’année 2022, le service de la collecte des 
déchets possède 6 bennes à ordures ménagères roulant 
au B100 (déchets issus de la culture du colza). Ce 
carburant permet de diminuer de 60 % les émissions 
de CO2 du véhicule de collecte.

Notre prestataire de collecte possède également 6 bennes 
à ordures qui roulent au B100. 

Au total, la collecte des déchets sera effectuée par  
12 véhicules roulant au B100 sur une flotte de 17 bennes  
à ordures ménagères.

Diminution  
de la production  
de déchets du service  
et économie  
de ressource en eau
Dans le cadre de sa politique « zéro déchet », le service de 
la collecte des déchets ménagers a trouvé une solution pour 
réutiliser les bacs de collecte réformés : les transformer en 
cuve de récupération d’eau. Début 2023, ces cuves ont été 
mises à disposition gratuitement aux administrés de la CAPM.

Lancement 
Familles zéro déchet
Courant 2022, le service de la collecte des déchets a démarré 
le défi Familles zéro déchet. 20 familles meldoises se sont 
engagées à réduire leur production de déchets sur six mois. 
Pour changer leurs habitudes, elles ont été accompagnées 
par le Service de la collecte des déchets ménagers et par 
différentes associations et entreprises du territoire. 

Pour répondre à ce défi, plusieurs ateliers ont été proposés : 
ateliers de couture, ateliers techniques pour apprendre à 
faire ses produits cosmétiques et ses produits d’entretien. 
Ces ateliers sont également des temps d’échange autour de 
repas ou de visites.

Outre une réduction de déchets, ce défi a pour objectif de 
fédérer autour d’un projet commun et de repenser plus 
globalement la consommation des ménages. 

Pour 2023, le service de la collecte des déchets va développer 
cette action sur l’ensemble du territoire de la CAPM en 
accompagnant 50 familles.

Élaboration d’un film 
d’animation 3D  
sur les missions  
du service de la collecte
Un film d’animation a été élaboré, dans un objectif didactique, 
pour expliquer à l’ensemble des habitants du territoire le 
fonctionnement et les missions du service de la collecte des 
déchets ainsi que celles du SMITOM Nord Seine-et-Marne.

Cette animation pédagogique a également pour objectif 
de mettre en avant l’intérêt du tri des déchets dans le 
fonctionnement du service public de collecte.

Étude de faisabilité  
de tarification incitative 
sur le territoire
En 2022, le président de la CAPM a demandé de mettre à 
jour l’étude de faisabilité de Tarification Incitative (TI). 

On parle de Tarification Incitative quand la redevance ou la 
taxe inclut une part variable en fonction de la quantité de 
déchets produite.

L’objectif est une prise de décision fin 2023 pour afin de 
commencer une année blanche de facturation en 2026/2027.
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Mise en place  
du programme local  
de prévention des déchets 
ménagers et assimilés 
(PLPDMA)
La réduction des déchets est devenue un axe prioritaire 
de la politique environnementale nationale. Dans le but de 
réduire le gaspillage des ressources naturelles et de limiter les 
pollutions dues au traitement des déchets, les collectivités 
doivent adopter et suivre un programme local de prévention 
des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) pour une 
durée de 6 ans. 

Courant 2022, le SMITOM Nord Seine-et-Marne et ses 
adhérents ont voté le PLPDMA inscrivant des actions à 
réaliser sur les 6 prochaines années.

Animation  
et sensibilisation  
par le service  
de la collecte des déchets
En 2023, il est prévu d’accompagner les changements de 
modes de collecte par une présence accrue des agents du 
service sur le terrain. 

L’objectif est de faire adhérer la population à ces 
changements, tout en rappelant les consignes de collecte et 
de tri des déchets sur le territoire de la CAPM.

Au regard des ramassages des bacs jaunes effectués en 
2021 et 2022, il a été constaté de nombreuses erreurs de tri. 

Courant 2022, le service de la collecte a travaillé sur la 
définition d’action de sensibilisation afin d’améliorer les 
quantités de déchets triés, ainsi que la qualité du gisement 
reçu en centre de tri.

En 2022, une première expérimentation a été menée sur 
la commune de Nanteuil-lès-Meaux avant de déployer le 
dispositif sur la CAPM en 2023.

Ainsi, les administrés de Nanteuil-lès-Meaux et par la suite 
les autres communes ont reçu sur leur bac un accroche porte 
avertissant de la qualité de leur tri. Après trois passages 
d’avertissement sur la commune, les foyers ayant encore des 
erreurs de tri ne sont plus collectés. 

De nouvelles opérations 
pour l’ancien CET*  
de Crégy-lès-Meaux
Comme chaque année, la CAPM veille au maintien  
des infrastructures de l’ancien Centre d’enfouissement 
technique de Crégy-lès-Meaux en engageant les réparations 
nécessaires : remplacement de pompes, changement d’une 
partie du tuyau du réseau de biogaz, remplacement de 
piézomètre, etc. 

Plusieurs opérations de maintenance, de contrôles 
réglementaires et d’entretien ont été réalisées tout au long 
de l’année. 

La post-exploitation du CET est gérée, en un seul lot, par un 
des prestataires sortants, la société AQUATERRA. 

En 2022, des marchés ont été attribués et certains ont 
été lancés :

N° du marché Objet Entreprises
ou consultation du marché attributaires

22CX010 Marché d’acquisition CONTENUR
 de bacs et pièces
 détachées (changement
 de prestataire) 

22CX016 Marché d’acquisition ASTECH
 des bornes enterrées
 (lot 1, lot 2 sans suite)

22CX021 Achat de biocarburant SAIPOL
 au colza

Consultation Achat d’un véhicule RENAULT
 d’exploitation électrique

Consultation Élaboration du dossier DRIEAT
 du Porter à connaissance CABINET
 pour validation LETOURNEUR

Consultation Pré-étude de  CITEXIA/AJBD
 faisabilité sur
  tarification incitative

Consultation Sondages biogaz ARCILLA
 sur le CET

Consultation  Investigation ICSEO
 géotechnique
 sur le CET

Consultation Pose de pièzairs ICSEO
 pour sondages

Consultation Mission BE pour INDDIGO
 élaboration du projet
 de réhabilitation du CET

Consultation  Vidéo ludique expliquant  WEDEO
 la gestion des déchets
 sur la CAPM et création
 de la mascotte du service

*Centre d’enfouissement technique
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Vers un territoire  
en pointe  
sur la fibre optique 
La couverture du territoire en fibre pour les particuliers se fait 
par deux opérateurs distincts :

/   Orange pour les communes historiques de la CAPM : 
Mareuil-lès-Meaux, Fublaines, Meaux, Montceaux-
lès-Meaux, Poincy, Varreddes, Crégy-lès-Meaux, 
Nanteuil-lès-Meaux, Penchard, Trilport, Villenoy, 
Barcy, Chambry, Chauconin-Neufmontiers, Germigny-
l’Évêque, Isles-lès-Villenoy, Trilbardou, Vignely

/   Seine-et-Marne Numérique pour les communes  
de Boutigny, Forfry, Gesvres-le-Chapitre, Monthyon, 
Quincy-Voisins, Saint-Fiacre, Saint-Soupplets, 
Villemareuil.

La totalité des communes déployées par Orange est couverte 
et raccordable à hauteur de 97 % à minima. Il reste les 
communes de Forfry, Gesvres-le-Chapitre, Monthyon, Saint-
Soupplets dont les travaux devaient être finalisés pour fin 
2022-début 2023.

Nous nous étions fixés comme objectif fin 2022 pour couvrir à plus 
de 90% ces quatre communes. Toutefois, en raison du contexte 
sanitaire, des difficultés avec le concessionnaire de la délégation 
de Service public et des malfaçons sur les déploiements, le 
calendrier a dû être retravaillé. Les commercialisations de la fibre 
pour les particuliers devraient débuter en 2023. Il reste désormais 
le raccordement des sites isolés trop coûteux pour être réalisé à 
l’origine. Seine-et-Marne Numérique a sollicité en 2022 la CAPM 
et les villes concernées pour recenser ces lieux oubliés dans le 
déploiement initial.

Chiffres clés

/   22 communes sur les 26 du territoire disposent 
de la fibre optique pour les particuliers ; son 
déploiement est en cours avec plus de 97 % de locaux 
raccordables sur les communes finalisées.

 /   Les taux d’adoption de la fibre sont très importants, 
avec 74 % de commercialisation des prises 
déployées sur la CAPM pour Seine-et-Marne 
Numérique.

 /   La fibre optique est également disponible pour les 
professionnels sur l’ensemble du territoire dans le 
cadre des offres entreprises (FTTO) déployées via le 
dispositif sem@for77.

De quelle manière la CAPM intervient-elle sur ce sujet 
majeur ?

Dans le cadre de la convention de suivi des déploiements 
FttH, la CAPM a tenu des réunions trimestrielles avec 
l’opérateur de déploiement Orange. La couverture de la zone 
AMII Orange étant finalisée, ces réunions ont lieu tous les 
ans afin de valider les dernières étapes. 

C’est l’occasion de se rendre compte de l’état d’avancement 
de la couverture précise du territoire de la CAPM, sachant que 
nous disposons en parallèle des chiffres publiés par l’ARCEP 
à l’échelle nationale.

Les dossiers à venir pour la CAPM concerneront l’arrêt des 
infrastructures cuivre sur le territoire.

ALLER VERS 
UN TERRITOIRE 
100 % NUMÉRIQUE

Un territoire où il fait bon vivre  
est un territoire à la pointe  
des nouvelles technologies.  

C’est pourquoi le Pays de Meaux 
devient un territoire  

de plus en plus connecté  
autant pour ses habitants  

que pour ses entreprises.

Commune Début de Taux de
 déploiement raccordble FttH

Mareuil-lès-Meaux 2015 96,1 %
Montceaux-lès-Meaux 2016 97,6 %
Fublaines 2016 97,9 %
Villenoy 2013 98,1 %
Nanteuil-lès-Meaux 2013 98,2 %
Penchard 2016 98,2 %
Poincy 2012 98,2 %
Meaux 2012 98,6 %
Chauconin-Neufmontiers 2014 99,0 %
Trilport 2012 99,0 %
Varreddes 2016 99,2 %
Crégy-lès-Meaux 2012 99,5 %
Chambry 2014 99,6 %
Trilbardou 2014 99,7 %
Barcy 2014 100,0 %
Germigny-l'Évêque 2015 100,0 %
Isles-lès-Villenoy 2014 100,0 %
Vignely 2014 100,0 %
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Perspective
22% de la population a moins de 14 ans sur le territoire, il est donc essentiel de poursuivre et de développer les contacts, 
les interventions et les animations des Relais petite enfance.

Les Relais petite enfance
Depuis le 10 septembre 2012, la CAPM propose un service à destination des parents et des assistants maternels du territoire : 
les Relais petite enfance (RPE) communautaires du Pays de Meaux. Cette offre de service vient compléter celle déjà proposée 
par les communes de Meaux, Trilport, Saint-Soupplets, Monthyon et Villenoy. Les RPE communautaires sont trois antennes 
distinctes : Varreddes, Vignely et Nanteuil-lès-Meaux qui couvrent trois secteurs.

LES RELAIS  
PETITE ENFANCE ET LE LIEU 
D’ACCUEIL ENFANT-PARENT 
ITINÉRANT
La CAPM mène une politique ambitieuse en faveur de la Petite Enfance à travers  
les Relais petite enfance communautaires et le Lieu d’accueil enfant parent itinérant. 
Cela s’inscrit dans le cadre de ses actions concrètes de solidarité envers tous  
les habitants du Pays de Meaux, particulièrement envers les familles qui travaillent  
et qui ont besoin d’un soutien pour leur faciliter la vie.

Saint-Soupplets

Forfry

Barcy

Gesvres-le-Chapitre

Monthyon

Penchard

Villenoy
Trillbardou

Vignely

Isles-
lès-Villenoy

Chambry

Poincy

Meaux Trilport

Fublaines

Boutigny

Quincy-Voisins

Villemareuil

Chauconin-
Neufmontiers

Varreddes

Germigny-l'Évêque

Saint-
Fiacre

Nanteuil-
lès-Meaux

Mareuil-
lès-Meaux

Crégy-
lès-Meaux

Montceaux-lès-Meaux

LES RELAIS PETITE ENFANCE 
COMMUNAUTAIRES PAR SECTEUR 

 RPE autonome

 Secteur de Vignely

 Secteur de Varreddes

 Secteur de Nanteuil-lès-Meaux
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Quelques chiffres 
Une stabilité des assistants maternels entre 2021 et 2022

/   328 assistants maternels concernés par 
l’intervention des RPE Communautaires et offrant 
1025 places d’accueil ;

/   4 éducatrices de jeunes enfants pour  
3,5 équivalents temps plein ;

/   Fréquentation de 2937 enfants et 1235 assistants 
maternels aux ateliers d’éveil proposés, animations 
et fêtes ;

/   3432 contacts avec les assistants maternels  
en 2022 et 1242 contacts parentaux.

Les trois antennes RPE sont ouvertes à tous et une itinérance 
existe sur 12 sites différents. Ce service est aujourd’hui 
connu dans le paysage rural et périurbain de la CAPM. 
Le dynamisme et l’implication des assistants maternels, 
impulsés par l’équipe, témoignent de la vitalité des RPE. Ce 
dynamisme a porté ses fruits puisque la CAF a renouvelé leur 
agrément jusqu’en décembre 2024, avec une augmentation 
des temps d’intervention des animateurs.

L’activité des RPE 
communautaires  
auprès des familles
Symbole de la volonté des élus d’accompagner les familles 
dans leur quête d’une solution d’accueil pour leur(s) 
enfant(s), les RPE communautaires sont avant tout des 
lieux d’informations où les familles, les parents et les futurs 
parents peuvent découvrir les différentes solutions d’accueil 
disponibles sur le territoire, ou simplement être écoutés et 
soutenus dans leur fonction de parent. 

Les RPE communautaires sont devenus des « guichets 
uniques », selon la demande de la CAF et centralisent 
dorénavant les listes des assistants maternels agréés. 
Les relais apportent un soutien technique aux familles 
souhaitant l’embauche d’un assistant maternel (informations 
sur les démarches administratives et contractuelles liées 
à l’embauche d’un assistant maternel, information sur la 
convention collective, orientation vers des services ressources 
tels que l’inspection du travail, la CAF ou Pajemploi) ou d’une 
garde à domicile. 

Les trois sites, Varreddes, Vignely et Nanteuil-lès-Meaux sont 
spécifiquement dédiés à l’accompagnement administratif 
des parents ou des assistants maternels dans le cadre 
d’une recherche de solution d’accueil, d’embauche et d’une 
contractualisation entre le parent employeur et l’assistant 
maternel employé. 

Des animations ludiques 
pour les enfants
Les RPE communautaires sont également des lieux 
d’animation ludique pour les tous-petits et les jeunes enfants. 
Différents ateliers de découverte, d’éveil et temps d’animation 
sont organisés pour permettre aux enfants de rencontrer 
leurs pairs et d’autres adultes ainsi que pour partager le plaisir 
d’être ensemble. Les locaux mis à disposition par plusieurs 
communes de la CAPM sont réaménagés pour accueillir 
des enfants de moins de 3 ans (jusqu’à leur scolarisation). 
Des ateliers de motricité, se tenant à Quincy-Voisins, sont 
proposés et rencontrent un vif succès.

De façon plus spécifique, les différents intervenants et les 
sorties diverses ont permis de vivre des moments festifs, 
culturels et de partage :

/   le bibliobus ou les bébés lecteurs à la médiathèque  
de Quincy-Voisins ;

/   les ateliers d’éveil artistiques ;

/   le carnaval ;

/   la chasse aux œufs ;

/   la visite de la caserne des pompiers ;

/   les pique-niques et sorties au parc Parrot World 
ou au sein des parcs des communes de la CAPM 
(Montceaux-lès-Meaux, Quincy-Voisins, Isles-lès-
Villenoy, Vignely).

Les RPE 
communautaires,  
lieux-ressources  
pour les professionnels
Enfin, les RPE communautaires sont des lieux de ressources 
pour les assistants maternels, gardes à domicile et candidats 
à l’agrément.

De nombreuses réunions ou formations leur sont proposées 
annuellement, pour exemple en 2022 :

/   la nouvelle convention collective ;

/   le portage psychique et physique du jeune enfant ;

/   la fabrication de jeux avec les objets de récupération ;

/   l’élaboration du livret d’accueil ;

/   l’alimentation du jeune enfant ;

/   l’analyse des pratiques professionnelles.
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Le Lieu d’accueil enfant-parent  
(LAEP) itinérant
Lieu de soutien à la parentalité et de socialisation des enfants de 0 à 4 ans, le LAEP du Pays de Meaux a ouvert ses portes le 7 
novembre 2022 et propose cinq rencontres par semaine dans sept communes. 31 séances ont eu lieu en 2022 et ont accueilli 
137 enfants avec 133 adultes. Trente familles différentes ont fréquenté le LAEP du 7 novembre au 21 décembre 2022.

Ce lieu est animé par une éducatrice de jeunes enfants et une auxiliaire de puériculture.

Le LAEP est accessible sans inscription et gratuitement.

Le succès de ce nouveau service communautaire est dû à la communication efficiente des animatrices :

/   la création d’un logo spécifique sur la base des couleurs de la CAPM ;

/   la distribution de flyers au sein des Mairies, à la PMI (Protection maternelle infantile), au GHEF, aux différents 
partenaires du territoire, etc. ;

/   le relais des communes sur leur propre site ;

/   la parution d’un article dans la Marne ;

/   les réseaux sociaux : une page Instagram ou Facebook, mise à jour continuellement.

Afin d’accentuer l’accompagnement des familles sur le territoire, les animatrices prévoient de développer des actions 
complémentaires au lieu d’accueil : ateliers parents-enfants autour de la promotion du livre, du bien-être bébé ou encore de 
baby gym.

Saint-Soupplets
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lès-Meaux
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LE LIEU D’ACCUEIL  
ENFANT-PARENT PAR SECTEUR 

 LAEP autonome

 LAEP itinérant CAPM
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Au-delà des métiers « classiques », il peut être noté que la CAPM compte certains métiers plus spécifiques à l’instar de 
l’ambassadeur de tri au sein de la Direction de la collecte des déchets. Véritable communicant, l’ambassadeur de tri est chargé 
d’accompagner la population dans la gestion de ses déchets afin de les valoriser via les filières de recyclage et ainsi limiter 
notre impact sur l’environnement. La CAPM compte également parmi ses effectifs des enseignants artistiques ou encore des 
maîtres-nageurs qui, dans leur domaine, initient et accompagnent petits et grands dans la pratique de leurs disciplines. 

La Communauté d’agglomération du Pays de Meaux se caractérise par un personnel expérimenté, impliquant d’avoir une 
politique RH soucieuse de la préservation de ses compétences.

DES FEMMES  
ET DES HOMMES 
AU SERVICE 
DU PAYS DE MEAUX
Pour mener à bien ses projets, la CAPM emploie, en 2022, 382 personnes. Elle répond 
ainsi aux compétences et attentes de ses territoires comprenant : la collecte des 
déchets, les actions en direction de la culture, la petite enfance, du développement 
économique, de l’urbanisme, de la gestion de l’eau, de l’assainissement et de la sécurité.
L’année 2022 a été marquée par le transfert auprès de la CAPM de la compétence de la 
lecture publique, regroupant l’ensemble des médiathèques du territoire.

RÉPARTITION 
HOMMES/FEMMES 

DANS LES EFFECTIFS

51 %
Femmes

49 %
Hommes

RÉPARTITION  
PAR FILIÈRE

Une répartition par filière des effectifs  
montre des compétences principalement  

axées vers les domaines techniques, 
administratifs et culturels
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HOMMES FEMMES

RÉPARTITION  
PAR FILIÈRE

Une répartition par filière des effectifs  
montre des compétences principalement  

axées vers les domaines techniques, 
administratifs et culturels

RÉPARTITION  
DES EFFECTIFS  

PAR SEXE  
ET TRANCHE D’ÂGE

34 %
Technique28 %

Culturelle

28 %
Administrative

4 %
Sportive

3 %
Médico-sociale

1 %
Animations

2 %
Police municipale

20 à 24 ans

25 à 29 ans

30 à 34 ans

35 à 39 ans

40 à 44 ans

45 à 49 ans

50 à 54 ans

55 à 59 ans

60 à 64 ans

65 ans et +

5 0 5 10 en % des effectifs10

Ainsi, la DRH a mis en place des procédures de suivis individualisés permettant d’anticiper et de répondre au mieux aux 
situations d’agents pouvant rencontrer des difficultés dans leur travail (aménagement des conditions de travail, équipements 
spécifiques, reclassement, …). 

Impliquée sur les questions autour du handicap, la Communauté d’agglomération du Pays de Meaux a signé depuis plusieurs 
années une convention avec le Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la Fonction publique (FIPHFP).

À l’instar de nombreuses collectivités, la CAPM rencontre certaines difficultés de recrutement.

Depuis 2020, un travail de valorisation de la « marque Employeur » a été amorcé afin de développer l’attractivité du territoire 
de la CAPM dans une perspective de recrutements de ses futurs collaborateurs et d’attrait de talents en recherche de mobilité. 
Cette attractivité passe par la mise en place d’outils de communication innovants sur un espace dédié.

Une pyramide des âges qui repose en partie sur son sommet laisse apparaître un nombre important d’agents de plus 
de 50 ans. Ce phénomène se constate aussi bien chez les femmes que chez les hommes.
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LES ÉLUS DE LA COMMUNAUTÉ
D’AGGLOMÉRATION  
DU PAYS DE MEAUX
LES VICE-PRÉSIDENTS

Jean-François COPÉ
Président  

de la Communauté 
d’agglomération  

du Pays de Meaux

Régis SARAZIN
Vice-président délégué  
au développement durable,  
à la circulation douce,  
à la sécurité et à la prévention 
de la délinquance

Nanteuil-lès-Meaux

Stéphane DEVAUCHELLE
Vice-président délégué  
au relations avec  
les zones aéroportuaires  
de Paris CDG, du Bourget  
et de Grand Roissy

Saint-Soupplets

Claude DECUYPÈRE
Vice-président délégué  
aux finances, à la commande 
publique, au numérique  
et à l’intelligence artificielle

Monthyon

Jean PIAT
Vice-président délégué  
à l’urbanisme, au logement  
et aux opérations  
d’intérêt national

Vignely
Franck CALADO
Suppléant 

Didier ATTALI
Vice-président  
délégué à l’eau  
et à l’assainissement

Meaux

Michel BELIN
Vice-président  
délégué aux sports  
et aux installations  
sportives

Montceaux-lès-Meaux
Céline ROLLAND
Suppléante 

Dominique DELAHAYE
Vice-président délégué  
à la collecte, au traitement  
et à la gestion des déchets

Chambry

Franck GOURDY
Vice-président  
au développement  
économique,  
à l’attractivité  
du territoire  
et au tourisme

Meaux

Bernard LOCICIRO
Vice-président délégué  
à la culture, à l’enseignement 
culturel, au patrimoine  
et à l’enseignement 
secondaire et supérieur

Meaux

Daniel BERTHELIN
Vice-président délégué 
au personnel, à la petite 
enfance et aux gens  
du voyage

Poincy
Jean-Jacques POIREL
Suppléant 

Jean-Michel MORER
Vice-président délégué  
à la mobilité, à la voirie  
et aux parcs de stationnement

Trilport

Émilie SURAY
Vice-présidente déléguée  
à la communication,  
au développement  
des outils numériques  
de communication  
et à l’événementiel

Mareuil-lès-Meaux

Saly DIOP
Vice-présidente déléguée 
à l’emploi, à l’insertion  
et à la formation 
professionnelle

Meaux



PAGE 41

Franck GOURDY
Vice-président  
au développement  
économique,  
à l’attractivité  
du territoire  
et au tourisme

Meaux

LES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES

Pierre-Édouard 
DHUICQUE
Barcy

Gérard  
CHOMONT
Crégy-lès-Meaux

Alain 
BON
Forfry

Marc 
ROBIN
Boutigny

Joëlle 
BORDINAT
Crégy-lès-Meaux

Déborah 
COURTOIS
Fublaines

Marie 
LÉAL
Chauconin-Neufmontiers

Luc  
AIREAULT
Crégy-lès-Meaux

Aline  
MARIE-MELLARE
Germiny-l’Évêque

Emmanuel 
KALAYAN
Chauconin-Neufmontiers

Yann 
RICHELET
Crégy-lès-Meaux

Laurent 
COURTIER
Gesvres-le-Chapitre

Frédéric 
HERVIER
Isles-lès-Villenoy

Emmanuelle 
VIELPEAU
Meaux

François 
CHARRITAT
Mareuil-lès-Meaux

Allal 
MOURADOUDI
Meaux

Corinne 
PONOT-ROGER
Meaux

Amandine 
DE KESLING
Meaux

Jean-François 
PARIGI
Meaux

Jean-Marie  
GUERRAUD
Meaux
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Jérôme 
TISSERAND
Meaux

Ludivine  
GONCALVES
Meaux

Bruno  
DELL’OSTE
Meaux

Fatma 
OZTURK
Meaux

Émilie  
BUFFE
Meaux

Sandra  
LEFEVRE
Meaux

Artur-Jorge 
BRAS
Meaux

Ouahid  
ABASSI
Meaux

Keveen  
MARIE-LUCE
Meaux

Laetitia 
BLAY
Meaux

Thi My  
GOSSELIN
Meaux

Sarah  
LACROIX
Meaux

Christian 
ALLARD
Meaux

Fernando  
RODRIGUES
Meaux

Marie-France 
MAHOUKOU
Meaux

Évelyne  
VAISSIÈRE
Meaux

Said 
REZEG
Meaux

Aurore  
EBOUMBOU
Meaux

Chantal  
GILEWSKI
Meaux

André  
MOUKHINE-FORTIER
Meaux
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Thomas 
MOINDROT
Nanteuil-lès-Meaux

Isabelle  
ROUSSEAU
Quincy-Voisins

Romuald 
JALA2

Trilbardou

Michèle  
DAOUST
Varreddes

Valentine  
ROUSSEAU
Meaux

Catherine 
AMADO
Nanteuil-lès-Meaux

Maurice 
CAGNARD
Quincy-Voisins

Françoise 
VASSELON
Trilport

Didier  
TASSIN3

Villemareuil

Gilles  
SAVERET
Meaux

Pascal 
GENTIL
Nanteuil-lès-Meaux

Beatrice  
MAURY
Quincy-Voisins

Gérard 
MORAUX
Trilport

Emmanuel  
HUDE
Villenoy

Marie-Thérèse 
BELLATON
Monthyon

Marc 
ROUQUETTE
Penchard

David 
LOURDELET1

Saint-Fiacre

Eric 
KRAEMER
Trilport

Guyslaine  
SILVA
Villenoy

Denis  
LEMAIRE
Quincy-Voisins

Hélène 
CHOPART
Nanteuil-lès-Meaux

Christine 
DELAVAQUERIE
Saint-Soupplets

Jean-Pierre 
MENIL
Varreddes

Hervé 
DEROY
Villenoy

1.  Éric 
LAFUENTE 
Suppléant

2.  Philippe 
FORESTIER 
Suppléant

3.  Jean-Michel 
MATEU 
Suppléant
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